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Depuis le 1er  septembre	2011,	les	salariés	visés	par	un	licenciement	pour	motif	économique,	dans	les	entreprises	
non	soumises	au	congé	de	reclassement	(entreprises	de	moins	de	1	000	salariés	et	entreprises	en	redressement	
ou	liquidation	judiciaire),	peuvent	adhérer	au	contrat	de	sécurisation	professionnelle	(CSP).	

Ils	bénéficient	alors	d’un	ensemble	de	mesures	visant	à	sécuriser	leur	parcours	et	à	accélérer	leur	retour	vers	
l’emploi	:	

• un	accompagnement	personnalisé	et	renforcé,	formalisé	dans	un	plan	de	sécurisation	professionnelle		:	
pendant	toute	la	durée	du	CSP	(12	mois),	le	bénéficiaire	est	suivi	par	un	référent	spécifique.	Il	peut	
notamment	effectuer	des	actions	de	formation,	de	courtes	périodes	de	travail,	réaliser	un	bilan	de	
compétences	;

• le	versement	d’une	allocation	de	sécurisation	professionnelle	;

• une	aide	à	la	reprise	d’emploi	:	en	cas	de	reprise	d’un	emploi	moins	rémunéré	que	l’emploi	précédent	
avant	la	fin	du	CSP,	une	indemnité	différentielle	de	reclassement	peut	être	versée	pour	compenser	cette	
baisse	de	rémunération.

La	convention	relative	au	CSP	du	26	janvier	2015	est	entrée	en	vigueur	le	1er février	2015	et	produira	ses	effets	
jusqu’au	30	juin	2019.	

Ces	nouvelles	dispositions	visent	à	mieux	sécuriser	les	parcours	professionnels	et	à	accélérer	le	reclassement	
durable.	Elles	prévoient	notamment	:

• l’instauration	d’une	prime	de	reclassement	équivalente	à	50	%	du	reliquat	de	droit	à	l’ASP	pour	toute	
reprise	d’un	emploi	durable	(CDI,	CDD	ou	CTT	d’au	moins	6	mois)	avant	la	fin	du	10e	mois	de	CSP	:	la	prime	
est	libérée	en	2	versements	de	montants	égaux	si	le	maintien	dans	le	poste	est	constaté	après	3	mois	;

• l’assouplissement	des	conditions	de	versement	de	l’indemnité	différentielle	de	reclassement	(IDR)	:	si	un	
bénéficiaire	du	CSP	reprend	avant	la	fin	de	son	CSP	un	emploi	moins	rémunéré	que	celui	qu’il	a	perdu,	il	
peut	bénéficier	de	l’IDR.	Elle	est	versée,	sur	demande,	dès	lors	que	le	salaire	horaire	de	l’emploi	repris	est	
inférieur	à	celui	du	précédent	emploi.	Auparavant,	l’écart	de	salaire	horaire	devait	être	d’au	moins	15	%.	
L’IDR	peut	être	versée	pendant	une	période	allant	jusqu’à	12	mois	et	n’est	pas	cumulable	avec	la	prime	
de	reclassement	;

• une	allocation	de	sécurisation	professionnelle	(ASP)	égale	à	75	%	(contre	80	%	selon	la	convention	CSP	
2011)	de	leur	ancien	salaire	pour	les	salariés	justifiant	d’au	moins	1	an	d’ancienneté	dans	l’entreprise	au	
moment	de	leur	licenciement.	Les	autres	adhérents	au	CSP	perçoivent	l’ASP-ARE	dont	le	montant	est	égal	
à	celui	de	l’ARE	;

• l’assouplissement	des	conditions	de	reprise	d’emploi	en	cours	de	CSP	:	les	bénéficiaires	du	CSP	peuvent	
reprendre	un	emploi	salarié	en	cours	de	dispositif	sans	en	perdre	le	bénéfice,	à	condition	que	ces	périodes	
soient	de	3	jours	minimum	et	qu’elles	ne	dépassent	pas	6	mois	en	cumul.	Auparavant	le	seuil	minimal	
était	de	15	jours	;

• la	possibilité	de	prolonger	le	CSP	jusqu’à	15	mois	en	fonction	de	ces	périodes	d’activité,	si	elles	sont	
accomplies	après	la	fin	du	6ème	mois	;

• de	nouvelles	modalités	d’adhésion	visant	à	accélérer	le	démarrage	de	l’accompagnement.

Le CONTRAT DE SÉCURISATION 
PROFESSIONNELLE, de 2011 à 2019 
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Le	Contrat	de	sécurisation	professionnelle	(CSP)	est	un	dispositif	d’accompagnement	destiné	aux	
licenciés	économiques	des	entreprises	de	moins	de	1	000	salariés	et	des	entreprises	en	liquidation	
ou	redressement	judiciaire.	Mis	en	place	en	2011	pour	faire	suite	à	la	convention	de	reclassement	
personnalisé	(CRP)	et	au	contrat	de	transition	professionnelle	(CTP),	ses	règles	ont	été	modifiées	
de	façon	importante	en	2015	par	les	partenaires	sociaux,	responsables	de	ce	dispositif.	

De	nombreux	travaux	de	l’Unédic	permettent	de	dresser	un	bilan	du	dispositif	après	4	années	
de	mise	en	œuvre,	la	convention	relative	au	CSP	arrivant	à	échéance	le	30	juin	2019.	Ce	bilan	
est	globalement	positif,	avec	une	accélération	des	sorties	vers	l’emploi,	plus	nombreuses	et	tout	
aussi	durables,	sans	coût	additionnel	par	rapport	au	dispositif	précédent.	

SYNTHÈSE
Les	dispositions	de	2015	ont	fait	du	CSP	un	dispositif	davantage	tourné	vers	l’emploi.	L’introduction	d’une	
prime	de	reclassement,	notamment,	a	modifié	sa	dynamique	et	contribué	à	accélérer	le	retour	à	l’emploi	
des	bénéficiaires.	

Les	sorties	du	dispositif	sont	plus	nombreuses	et	plus	rapides	depuis	2015	(65	%	toujours	inscrits	à	12	mois	
contre	80	%	à	12	mois	auparavant).	La	durée	dans	le	dispositif	est	réduite	avec	un	recours	à	la	prime	plus	
élevé	qu’attendu	(25	%	plutôt	que	20	%).	En	conséquence,	la	formation	est	moins	mobilisée	qu’auparavant	
dans	un	contexte	où	le	paysage	de	la	formation	professionnelle	s’est	par	ailleurs	profondément	transformé	
(mise	en	place	du	CPF,	plan	«	500	000	formations	»,	modification	de	la	contribution	du	FPSPP	au	
financement	des	OPCA…).

De	plus,	les	sorties	sont	tout	aussi	durables	qu’avant	2015	et	ne	se	font	pas	au	détriment	de	la	qualité	
de	l’emploi.	La	part	de	bénéficiaires	du	CSP	qui	ne	sont	plus	inscrits	à	Pôle	emploi,	1	ou	2	ans	après	leur	
licenciement,	est	en	moyenne	légèrement	plus	élevée	depuis	2015.	A	2	ans,	elle	augmente	parmi	les	
personnes	qui	sortent	du	CSP	avant	le	12e	mois	et	est	du	même	ordre,	en	2014	et	en	2016,	parmi	les	
personnes	qui	y	passent	au	moins	12	mois.

Le	dispositif	a	gagné	en	performance.	Depuis	2015,	les	dépenses	d’indemnisation	(y	compris	la	prime	de	
reclassement)	par	allocataire	en	CSP	ont	diminué	de	2	%	du	fait	des	sorties	plus	précoces	ainsi	que	de	la	
baisse	du	taux	de	remplacement.	Sur	les	deux	ans	qui	suivent	l’entrée	en	CSP,	les	dépenses	d’allocations	
par	allocataire	baissent	de	7	%.	Si	des	effets	d’aubaine	existent,	ils	ne	mettent	pas	en	péril	le	bilan	financier	
du	dispositif	qui	est	à	l’équilibre	en	2017	et	2018.

Les	 différentes	 études	 réalisées	mettent	 néanmoins	 en	 évidence	 certaines	 difficultés	 dans	 le	
fonctionnement	du	CSP	en	ce	qui	concerne	l’inscription,	la	rapidité	du	démarrage	de	l’accompagnement,	
l’accès	aux	formations	et	la	continuité	des	parcours.	Plus	généralement	se	pose	la	question	de	la	place	du	
CSP,	et	de	son	pilotage,	au	sein	des	autres	dispositifs	d’accompagnement	des	licenciés	économiques.
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Introduction
Le	Contrat	de	sécurisation	professionnelle	(CSP)	est	un	dispositif	d’accompagnement	destiné	aux	licenciés	économiques	des	
entreprises	de	moins	de	1000	salariés	et	des	entreprises	en	liquidation	ou	redressement	judiciaire1.	Mis	en	place	en	2011,	
il	a	fait	suite	à	la	convention	de	reclassement	personnalisé	(CRP)	créée	en	2005	et	au	contrat	de	transition	professionnelle	
(CTP)	expérimenté	à	partir	de	2006.	Son	objectif	principal	est	de	favoriser	la	reconversion	des	salariés	de	secteurs	touchés	
par	les	mutations	et	la	crise	économiques.	Il	consiste	en	un	accompagnement	personnalisé	et	renforcé	sur	une	période	de 
12	mois,	délivré	par	Pôle	emploi	ou	par	un	opérateur	privé,	assorti	sur	cette	période	d’une	allocation	plus	élevée	que	l’allocation	
classique	d’aide	au	retour	à	l’emploi	(ARE),	de	conditions	de	reprise	d’emploi	encadrées	et	de	financements	spécifiques	
pour	les	formations.	Le	dispositif	est	défini	par	les	partenaires	sociaux.	L’Etat	finance	la	moitié	des	frais	d’accompagnement	
et	une	fraction	de	l’allocation	de	certains	bénéficiaires.	Jusqu’à	fin	2018,	le	Fonds	paritaire	de	sécurisation	des	parcours	
professionnels	(FPSPP)	a	contribué	au	financement	des	frais	de	formation.	L’Etat	a	pris	le	relais	début	2019.

Les	règles	du	CSP	ont	été	modifiées	début	2015	en	vue	de	favoriser	un	retour	plus	rapide	à	l’emploi.	Les	analyses	autour	du	
dispositif	dans	sa	version	2011	montraient	en	effet	que	les	sorties	étaient	moins	rapides	pour	les	bénéficiaires	du	CSP	que	
pour	les	autres	licenciés	économiques	pendant	les	12	premiers	mois	suivant	l’inscription,	l’écart	se	réduisant	à	partir	du	
13ème	mois2.	Ce	constat	est	à	relier	à	la	fois	à	l’allocation	d’un	montant	plus	élevé	que	l’allocation	classique	et	au	fait	qu’étant	
engagés	dans	une	démarche	d’accompagnement	renforcée	ou	dans	des	formations	parfois	longues,	les	bénéficiaires	restent	
plus	longtemps	inscrits	pour	aller	jusqu’au	bout	du	dispositif.	

Par	la	convention	du	26	janvier	2015,	les	partenaires	sociaux	ont	ainsi	instauré	une	prime	de	reclassement	mobilisable	lors	
de	toute	reprise	d’emploi	d’au	moins	6	mois	dans	les	10	premiers	mois	du	dispositif.	Ils	ont	aussi	assoupli	les	conditions	de	
reprise	d’emploi	en	cours	de	CSP	(abaissement	de	la	durée	minimale	de	période	travaillée),	les	conditions	d’attribution	de	
l’indemnité	différentielle	de	reclassement	(IDR),	et	introduit	la	possibilité	de	prolonger	le	CSP	de	3	mois	en	fonction	des	
périodes	d’activité.	Le	taux	de	remplacement	de	l’allocation	de	sécurisation	professionnelle	(ASP)	a	en	revanche	été	abaissé	
mais	reste	supérieur	ou	égal	à	celui	de	l’ARE3.	Les	partenaires	sociaux	ont	également	prévu	des	modalités	d’adhésion	devant	
permettre	d’accélérer	le	démarrage	de	l’accompagnement	et	circonscrit	les	formations	éligibles	au	financement	CSP	à	celles	
figurant	sur	les	listes	du	Compte	personnel	de	formation	(CPF)	en	cours	de	mise	en	œuvre	également	début	2015.	Depuis	
début	2018,	le	dispositif	est	aussi	en	vigueur	à	Mayotte,	les	règles	étant	harmonisées	avec	celles	de	l’Assurance	chômage	
mahoraise.	Fin	avril	2019,	néanmoins,	aucune	entrée	en	CSP	n’avait	été	recensée	sur	ce	territoire.

Le	CSP	dans	sa	version	2015	concerne	les	salariés	touchés	par	une	procédure	de	licenciement	initiée	à	partir	du	1er février	
2015.	A	partir	de	mai	2015,	la	quasi-totalité	des	entrées	en	CSP	relèvent	des	nouvelles	dispositions.	Fin	2018,	environ	
6	000	personnes	par	mois	adhèrent	au	CSP,	contre	9	000	à	10	000	adhésions	par	mois	en	2014	et	2015,	une	baisse	liée	à	
la	diminution	progressive	du	nombre	de	licenciements	économiques	observée	ces	dernières	années	dans	un	contexte	
d’amélioration	de	la	situation	économique4.	La	part	des	adhésions	en	CSP	parmi	les	licenciés	économiques	d’entreprises	
de	moins	de	1	000	salariés	qui	s’inscrivent	à	Pôle	emploi	est	de	l’ordre	de	8	sur	10,	en	légère	augmentation	ces	dernières	
années.

Des sorties vers l’emploi plus rapides et tout aussi durables 
qu’avant 2015
Depuis	la	mise	en	place	de	la	convention	2015,	les	sorties	du	CSP	sont	plus	rapides.	Dès	les	premiers	mois	dans	le	dispositif,	
les	adhérents	sont	moins	nombreux	à	rester	inscrits	de	façon	continue	à	Pôle	emploi	:	6	mois	après	l’entrée	en	CSP,	un	peu	
plus	de	20	%	des	personnes	ayant	adhéré	au	CSP	en	2016	ou	2017	ne	sont	plus	inscrites,	contre	9	%	des	adhérents	en	2014	
(Graphique 1a).	Le	taux	de	transition	vers	l’ARE	à	la	suite	du	CSP	a	également	baissé,	puisqu’il	passe	d’un	peu	plus	de	60	%	
en	2014	à	moins	de	50	%	depuis	2015.

1		Les	salariés	concernés	par	une	procédure	de	licenciement	économique	des	entreprises	de	plus	de	1000	salariés	in	bonis	se	voient	proposer	le	
congé	de	reclassement.	Pour	en	savoir	plus	sur	les	dispositifs	destinés	aux	licenciés	économiques,	voir	«	Les	dispositifs	publics	d’accompagnement	
des	restructurations	en	2015	»,	Dares résultats,	N°67,	octobre	2017.	
2		«	Licenciés	économiques	et	CSP	:	analyse	comparée.	Profil	des	bénéficiaires	et	sorties	du	dispositif	»,	Eclairages,	Unédic,	avril	2015	;	«	Le	
contrat	de	sécurisation	professionnelle	(CSP),	20	mois	après	sa	mise	en	œuvre	»,	Eclairages,	Unédic,	octobre	2016	;	«	Le	contrat	de	sécurisation	
professionnelle	favorise-t-il	la	reprise	d’emploi	des	licenciés	économiques	qui	y	adhèrent	?	»,	Dares analyses,	N°20,	mars	2017.	
3		Pour	plus	de	détails	sur	les	modifications,	voir	le	site	Internet	de	l’Unédic.	
4		«	Suivi	de	la	convention	relative	au	Contrat	de	sécurisation	professionnelle	»,	Indicateurs	au	3e	trimestre	2018,	Eclairages,	Unédic,	avril	2019.	
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Graphiques 1a et 1b – Taux de persistance dans le droit, selon l’année d’inscription à Pôle emploi

	 	 Adhérents	au	CSP		 	 	 	 Autres	licenciés	économiques

   
Note : le taux de persistance mesure la durée au bout de laquelle une personne sort de droit pendant au moins 4 mois consécutifs à compter de son 
inscription à Pôle emploi. Une inscription sans droit ouvert est ainsi considérée comme une sortie de droit dès lors que l’absence de droit dure plus 4 
mois ou plus.
Source : FNA, tables exhaustives pour les adhérents au CSP, échantillon au 10e pour les autres licenciés économiques
Champ : ouvertures de droits en CSP, France entière
Lecture : 81 % des adhérents au CSP en 2014 sont toujours inscrits à Pôle emploi avec un droit ouvert 12 mois après l’entrée en CSP ; parmi les adhérents 
en 2017, 66 % sont dans ce cas contre 71 % des autres licenciés économiques entrés en indemnisation en 2017.

S’agissant	de	la	situation	12	mois	après	leur	entrée	dans	le	dispositif,	dès	2015	on	observe	que	38	%	des	adhérents	ne	sont	
plus	inscrits	à	Pôle	emploi	contre	30	%	en	moyenne	en	2014	(Graphique 2).	Le	décrochage	au	13e	mois	après	l’entrée	CSP	
qui	s’observait	en	2014	s’atténue	nettement	(Graphique 1a).	En	corollaire,	la	durée	passée	en	CSP	a	diminué	d’un	mois,	
passant	de	10,6	mois	en	moyenne	en	2014	à	9,4	mois	en	2017.	Cette	moyenne	tient	par	ailleurs	compte	des	adhérents	qui	
bénéficient	de	la	possibilité	de	prolonger	le	dispositif	des	périodes	d’emploi	réalisées	dans	la	seconde	partie	du	CSP	et	y	
restent	entre	12	et	15	mois.	Leur	part	oscille	entre	11	%	et	12	%	depuis	que	cette	possibilité	a	été	introduite.

De	plus,	les	sorties	sont	plus	rapides	et	sont	tout	autant	voire	plus	durables.	Dans	l’ensemble,	la	part	des	personnes	inscrites	
à	Pôle	emploi	2	ans	après	leur	entrée	en	CSP	est	plus	faible	pour	les	adhérents	de	2016	que	pour	les	adhérents	de	2014	(48		%	
contre	55	%)	(Graphique 3).	Parmi	les	personnes	sorties	du	CSP	dans	les	12	premiers	mois	du	dispositif,	cette	proportion	
est	de	19	%	chez	les	adhérents	de	2016	(16	%	parmi	ceux	qui	ont	bénéficié	de	la	prime),	contre	22	%	chez	les	adhérents	de	
2014.	Pour	les	personnes	qui	restent	12	mois	ou	plus	en	CSP,	la	présence	sur	les	listes	de	Pôle	emploi	2	ans	après	l’entrée	
en	CSP	est	d’un	niveau	comparable	en	moyenne	avec	celui	qui	était	observé	avant	2015	:	53	%	pour	les	adhérents	2016	
contre	54	%	pour	les	adhérents	2014).	

S’il	existe	des	cas	où	la	précipitation	a	conduit	des	bénéficiaires	à	reprendre	rapidement	un	emploi	qui	leur	permette	de	
bénéficier	de	la	prime	sans	que	cet	emploi	ne	leur	convienne	dans	la	durée,	ces	cas	semblent	peu	fréquents.	Environ	20	%	
des	bénéficiaires	de	la	prime	ne	perçoivent	que	le	premier	versement.	Cette	proportion,	en	légère	hausse	sur	la	période	
récente,	diffère	peu	entre	ceux	qui	perçoivent	le	premier	versement	tôt	(dans	les	2	premiers	mois)	et	les	autres.	En	moyenne,	
5	%	des	bénéficiaires	de	la	prime	reviennent	en	CSP	ensuite	mais	cette	proportion	est	la	même	que	la	prime	ait	été	perçue	
tôt	ou	non.	Enfin,	les	stagiaires	qui	ont	perçu	la	prime	sortent	en	grande	majorité	durablement	:	7	bénéficiaires	de	la	prime	
sur	10	ne	reviennent	pas	du	tout	en	indemnisation	dans	les	2	ans	qui	suivent	leur	entrée	en	CSP,	une	proportion	supérieure	
aux	autres	sortants	du	CSP.

Une évolution au moins en partie attribuable à la convention 
CSP 2015
L’accélération	des	sorties	du	dispositif	est	en	grande	partie	attribuable	aux	dispositions	introduites	en	2015	et	notamment	
à	la	prime	de	reclassement	que	perçoivent	en	moyenne	25	%	des	adhérents	en	CSP.	Parmi	les	adhérents	2017	qui	sortent	
de	droit	dans	les	6	premiers	mois,	80	%	ont	perçu	la	prime,	ce	qui	indique	qu’ils	ont	retrouvé	un	emploi	en	CDI	ou	un	
contrat	à	durée	limitée	d’au	moins	6	mois.	Certaines	reprises	d’emploi	donnant	lieu	à	la	prime	auraient	sans	doute	eu	lieu	
en	l’absence	de	prime	mais	le	différentiel	marqué	(10	points)	avant	et	après	2015	suggère	qu’il	ne	s’agit	pas	d’un	pur	effet	
d’aubaine.	Ainsi,	certaines	sorties	ont	sans	doute	eu	lieu	plus	tôt,	voire	résultent	d’une	mise	en	mouvement	impulsée	par	
les	nouvelles	dispositions.		
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Si	d’autres	phénomènes	peuvent	expliquer	l’amélioration	du	retour	à	l’emploi,	leur	ampleur	n’est	pas	suffisante	pour	expliquer	
la	nette	accélération	des	sorties	observée	depuis	2015.	Ainsi,	la	comparaison	avec	l’évolution	des	sorties	du	chômage	des	
autres	licenciés	économiques	d’entreprises	de	moins	de	1000	salariés	–	même	s’ils	ont	des	profils	différents	–	conduit	à	
écarter	l’hypothèse	d’un	simple	effet	de	la	conjoncture.	Il	s’observerait	sinon	aussi	sur	les	autres	licenciés	économiques.	Leur	
rythme	de	sortie	de	droit	évolue	en	effet	très	peu	entre	2014	et	2017	(Graphique 1b).	La	légère	modification	du	profil	des	
bénéficiaires	du	CSP,	un	peu	plus	diplômés	depuis	2016,	n’est	pas	non	plus	de	nature	à	expliquer	l’accélération	significative	
de	sorties	du	dispositif	observée	dès	20155.

Graphique 2 – Situation 12 mois après l’entrée en CSP, selon l’année d’entrée en CSP

Source : FNA, tables exhaustives
Champ : ouvertures de droit en CSP, France entière
Lecture : parmi les adhérents au CSP en 2017, 12 mois après leur entrée en CSP, 23 % ne sont plus inscrits et avaient bénéficié de la prime ; 17 % ne sont 
plus inscrits et n’avaient pas bénéficié de la prime ; 51 % sont inscrits avec un droit ouvert et n’ont pas reçu la prime ; 4 % ont un droit ouvert et avaient 

reçu la prime ; enfin, 5 % sont inscrits sans droit ouvert.

Graphique 3 – Situation 24 mois après l’entrée en CSP, selon l’année d’entrée en CSP

Source : FNA, tables exhaustives
Champ : ouvertures de droit en CSP, France entière
Lecture : parmi les adhérents au CSP en 2016, 24 mois après leur entrée en CSP, 21 % ne sont plus inscrits et avaient bénéficié de la prime ; 31 % ne sont 
plus inscrits et n’avaient pas bénéficié de la prime ; 36 % ont un droit ouvert et n’ont pas reçu la prime ; 4 % ont un droit ouvert et avaient reçu la prime ; 
enfin, 8 % sont inscrits sans droit ouvert.

5	«	Le	CSP,	un	dispositif	qui	conduit	plus	rapidement	à	l’emploi	depuis	2015	»,	Eclairages,	Unédic,	mai	2018.	
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Un dispositif davantage tourné vers l’emploi depuis 2015
Les	constats	des	différents	acteurs	en	charge	du	CSP	-	conseillers	de	Pôle	emploi	comme	opérateurs	privés	-	et	de	bénéficiaires	
eux-mêmes	apportent	un	éclairage	qualitatif	sur	l’accélération	des	sorties	du	dispositif	observée	dans	les	statistiques	et,	plus	
généralement,	sur	le	déroulement	des	parcours	en	CSP6.	Tous	témoignent	des	transformations	de	«	l’esprit	»	du	dispositif,	
et	en	particulier	des	effets	incitatifs	de	la	prime.	

Le	CSP	est	depuis	son	origine	un	dispositif	globalement	apprécié	par	les	bénéficiaires,	y	compris	par	ceux	qui	ne	retrouvent	pas	
d’emploi	en	sortie	de	CSP7.	Ils	expriment	globalement	beaucoup	de	satisfaction	vis-à-vis	de	l’accompagnement	reçu,	intensif	
et	personnalisé,	et	de	l’écoute	des	conseillers.	Avant	2015,	le	dispositif,	initialement	conçu	pour	favoriser	la	reconversion	de	
licenciés	issus	de	secteurs	économiques	en	difficulté,	était	perçu	comme	permettant	de	prendre	du	temps	pour	construire	
un	nouveau	projet	professionnel,	se	former,	grâce	à	un	accompagnement	rapproché,	en	vue	d’un	retour	à	l’emploi	durable	
et	plus	épanouissant.	Un	des	motifs	d’adhésion	était,	et	est	toujours,	le	niveau	d’allocation,	supérieur	à	l’ARE.	Depuis	2015,	
en	revanche,	la	formation	apparaît	moins	souvent	comme	un	motif	majeur	d’adhésion.

Avec	les	dispositions	de	2015,	le	CSP	est	en	effet	davantage	tourné	vers	l’emploi.	L’introduction	d’une	prime	de	reclassement	
notamment,	mais	aussi	la	façon	dont	le	dispositif	est	mis	en	œuvre,	ont	modifié	sa	dynamique	et	contribué	à	accélérer	le	
retour	à	l’emploi	des	bénéficiaires.	La	prime	de	reclassement	et	l’IDR	véhiculent	le	message	que	le	retour	à	l’emploi	est	
possible	rapidement.	La	prime,	proportionnelle	aux	droits	restants	liés	au	CSP	(dans	la	limite	de	50	%	de	ces	droits),	est	
un	élément	fort	de	motivation	des	stagiaires	en	CSP.	Elle	a	été	mobilisée	plus	que	ce	qui	était	attendu	ex	ante	:	25	%	des	
adhérents	au	CSP	en	ont	bénéficié	(contre	20	%	attendus),	la	moitié	dans	les	4	premiers	mois.	Le	montant	moyen	de	cette	
prime	est	de	6	800	euros	brut	en	2018.	Elle	contribue	à	accélérer	le	retour	à	l’emploi	des	stagiaires	et	oriente	davantage	la	
construction	du	projet	professionnel	vers	un	retour	à	l’emploi	dans	le	temps	du	CSP,	en	lien	avec	les	autres	règles	d’incitation	
à	la	reprise	d’emploi	(notamment	l’abaissement	de	la	durée	minimale	d’activité	pendant	le	CSP).	Cet	effet	dynamisant	se	
ressent	y	compris	pour	ceux	qui	ne	bénéficient	finalement	pas	de	la	prime.	

La formation, en conséquence moins mobilisée 
qu’auparavant, dans un contexte de nombreuses 
modifications de la formation professionnelle
La	formation	a	été	moins	mobilisée	qu’auparavant	:	d’environ	37	%	pour	les	adhérents	en	2014,	le	taux	de	recours	à	la	
formation	en	cours	de	CSP	a	baissé	de	10	points	début	2015.	Si	l’accès	a	augmenté	à	nouveau	en	2015	(29	%	des	entrants	
fin	2015	et	début	2016),	il	est	en	baisse	régulière	depuis	(22	%	des	entrants	mi-2017	sont	passés	par	une	formation	en	
cours	de	CSP)8.

Le	rééquilibrage	entre	les	dimensions	emploi	et	formation,	souhaité	par	les	partenaires	sociaux	dans	la	convention	2015,	
a	contribué	à	cette	évolution,	avec	notamment	les	incitations	impulsées	par	la	prime	de	reclassement.	Les	partenaires	
sociaux	ont	également	modifié	les	modalités	de	rémunération	des	opérateurs	du	CSP.	Les	sorties	du	CSP	vers	des	formations	
auparavant	considérées	comme	des	«	sorties	positives	»,	rémunérées	par	une	partie	variable	de	rémunération,	ne	le	sont	
désormais	plus,	ce	qui	incite	notamment	moins	les	OPP	à	aiguiller	les	adhérents	vers	un	parcours	de	formation	longue.	

Ce	phénomène	a	pu	être	accentué	par	l’instauration	des	listes	de	formations	accessibles	dans	le	cadre	du	CPF.	D’après	les	
conseillers	notamment,	l’accès	plus	faible	à	la	formation	des	adhérents	début	2015	est	à	relier	aux	difficultés	de	mise	en	
place	du	CPF	au	début	de	cette	année-là.	La	définition	des	listes	de	formations	conditionnant	celles	éligibles	au	CSP	a	en	
effet	pris	plusieurs	mois.	

De	plus,	les	modalités	de	financement	des	formations	par	le	FPSPP	et	les	OPCA	ont	également	été	modifiées.	Jusqu’à	fin	
2015,	la	prise	en	charge	des	frais	pédagogiques	par	le	FPSPP	était	de	100	%	;	à	partir	de	2016,	les	organismes	paritaires	
collecteurs	devaient	financer	sur	fonds	propres	20	%	de	ces	frais9.	Ces	modifications	ont	sans	aucun	doute	complexifié	
l’ingénierie	du	financement	des	formations	et	pu	en	ralentir,	voire	en	limiter	l’accès10.

6		Synthèse	de	la	journée	de	retours	d’expérience	des	opérateurs	de	l’accompagnement	du	20	novembre	2017,	Unédic-DGEFP.	
7		«	Le	CSP	vu	par	les	licenciés	économiques	:	motifs	d’adhésion	et	bilan	de	l’accompagnement	»,	Eclairages,	Unédic,	avril	2015	;	«	Contrat	de	
sécurisation	professionnelle	:	un	accompagnement	intensif	et	personnalisé	?	»,	Dares Analyses,	N°57,	octobre	2016	;	«	Le	vécu	du	contrat	de	
sécurisation	professionnelle	en	2016	»,	Eclairages,	Unédic,	mars	2017	;	«	Du	CSP	à	l’ARE,	comment	se	passent	les	transitions		?		»,	Eclairages,	Unédic,	

février	2019. 
8  Eclairages,	Unédic,	avril	2019	sur	les	indicateurs	de	suivi	cité	précédemment.	
9		Décret	du	26	décembre	2015	relatif	au	financement	des	formations	par	les	OPCA	et	les	entreprises.	
10  Eclairages,	Unédic,	février	2019	et	synthèse	de	la	journée	avec	les	opérateurs	cités	précédemment.	
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Enfin,	le	plan	«	500	000	formations	»	déployé	en	2016	et	2017,	qui	a	doublé	le	nombre	d’entrées	en	formation	de	demandeurs	
d’emploi,	a	probablement	aussi	gommé	l’avantage	comparatif	du	dispositif,	longtemps	considéré	comme	permettant	un	
accès	privilégié	à	la	formation,	grâce	à	des	financements	spécifiques.

Ces	différents	changements	expliquent	donc	vraisemblablement	aussi	que	l’accès	à	la	formation	pendant	le	CSP	ait	baissé	
depuis	2014.	Sur	le	champ	du	CSP	comme	de	façon	plus	générale,	l’incidence	de	la	formation	sur	le	parcours	vers	l’emploi	
est	difficile	à	évaluer	et	devra	faire	l’objet	d’études	plus	approfondies.

Un dispositif qui a gagné en performance 
Conséquence	des	sorties	du	dispositif	plus	précoces	et	tout	aussi	durables,	les	dépenses	d’allocation	par	stagiaire,	incluant	
la	prime	et	l’IDR,	ont	baissé	depuis	la	mise	en	œuvre	des	règles	de	2015	:	en	moyenne,	pour	les	adhérents	de	2015,	les	
dépenses	par	allocataire	sont	inférieures	de	2	%	aux	dépenses	moyennes	concernant	les	adhérents	de	2014.	De	plus,	les	
dépenses	d’allocations	diminuent	aussi	dans	les	mois	qui	suivent	le	CSP	(-7	%	sur	une	fenêtre	de	2	ans	suivant	l’entrée	en	
CSP).	En	2017	et	2018,	années	où	le	rythme	de	croisière	est	atteint,	en	tenant	compte	de	la	baisse	des	effectifs,	le	dispositif	
peut	être	considéré	comme	étant	à	l’équilibre,	les	contributions	et	les	dépenses	spécifiques	étant	du	même	ordre	de	
grandeur	(tableau 1).	Pour	avoir	une	vision	plus	complète	des	dépenses	spécifiques	au	CSP,	il	convient	de	prendre	en	
compte	la	contribution	de	l’Etat	au	financement	de	l’accompagnement	et	sa	contribution	au	financement	d’une	partie	de	
l’ASP	(tableau 2).	

D’un	point	de	vue	financier,	le	seul	point	de	vigilance	concerne	les	effets	d’aubaine,	certains	licenciés	économiques	pouvant	
adhérer	au	CSP	alors	qu’ils	ont	déjà	un	emploi	en	vue	et	bénéficier	de	la	prime.	Les	estimations	réalisées	montrent	que,	
en	cas	de	reprise	d’emploi	dans	les	premières	semaines	du	CSP,	le	gain	net	pour	la	personne	est	toujours	positif	car	les	
allocations	et	la	prime	perçues	dépassent	le	préavis	non	perçu	qui	contribue	par	ailleurs	au	financement	du	dispositif,	de	
sorte	que	ces	situations	génèrent	un	léger	coût	pour	l’Unédic	dans	certains	cas.	Toutefois,	ces	comportements	ne	semblent	
pas	massifs	et	le	taux	d’adhésion	au	CSP,	qui	s’en	serait	trouvé	affecté,	a	peu	varié	au	cours	des	dernières	années11.	Le	risque	
financier	est	donc	limité	et	contrebalancé	par	les	effets	positifs	sur	le	reste	des	stagiaires.

Tableau 1 - Dépenses et recettes de l’Unédic relatives au CSP

Montants en millions d’euros 2014 2015 2016 2018 2018

RECETTES (1) 642 626 603 513 420

Contributions	préavis 592 601 596 504 412

dont	contribution	pour	non	
proposition

3 4 3 5 6

DEPENSES (2) 2 101 2 044 1 745 1 464 1 286

Allocations 2	007 1	956 1	691 1	402 1	227

ASP 1	928 1	828 1	465 1	193 1	030

ASP-ARE 49 48 42 36 36

IDR 30 32 18 12 10

Prime	de	reclassement 0 49 166 161 151

Dépenses	d’accompagnement 94 88 54 62 59

SOLDE (1) - (2) -1 458 -1 418 -1 141 -952 -866

ARE	qui	serait	versée	en	absence	de	CSP 1	464 1	413 1 190 974 849

Surcoût -6 5 -49 -22 17

Nombre	d’entrants	en	CSP 115	700 109 900 93	800 79	200 71	800	(p)
 
(p) chiffre provisoire
Sources : Comptabilité Unédic et FNA pour le nombre d’entrants et l’estimation de l’ARE qui serait versée en absence de CSP.

11		«	Bilan	financier	du	CSP,	une	baisse	des	dépenses	d’allocation	par	bénéficiaire	»,	Eclairages,	Unédic,	mai	2018	



UNÉDIC - CONTRAT DE SÉCURISATION PROFESSIONNELLE - DOSSIER DE RÉFÉRENCE - JUIN 2019 15

Tableau 2 – Dépenses de l’Etat, des OPCA et du FPSPP liées au CSP

Montants en millions d’euros 2014 2015 2016 2018 2018

Dépenses de l’Etat 130 113 55 62 59

Accompagnement* 94 88 54 62 59

ASP	1	à	2	ans	(partie	supérieure	à	l’Are)

CSP	2011 36 25 1 0 0

CSP	2015 - 0 0 0 0

Dépenses de formation sur le champ 
FPSPP**

Dépenses	des	OPCA	en	frais	
pédagogiques

169 110 76 61 56

dont	prise	en	charge	par	FPSPP/
FSE***

178 116 65 52 48

* Les dépenses d’accompagnement de l’Etat sont égales à celles de l’Unédic et donc estimées à partir des dépenses de l’Unédic tracées dans sa 
comptabilité. Les dépenses d’ASP 2015 pour sa partie supérieure à l’Are sont désormais transmises par Pôle emploi.
** Les frais de formation des OPCA correspondent aux frais pédagogiques et sont connus du FPSPP uniquement pour les formations prises en charge 
par le FPSPP. Ils ne comptabilisent donc pas l’ensemble des dépenses des OPCA. De même, s’agissant des formations financées par Pôle emploi ou par le 
Compte personnel de formation des stagiaires, les dépenses ne sont pas comptabilisées ici.
*** Dépenses prises en charge par le FSPP auxquelles sont ajoutés ici les frais de mise en œuvre (d’où une somme supérieure au total en 2014 et 
2015).

Sources : Unédic, Pôle emploi, FPSPP.

Un bilan positif qui ne doit pas masquer certaines difficultés 
de mise en œuvre et de réinsertion professionnelle des 
bénéficiaires
Le	bilan	positif	du	CSP	qui,	dans	sa	version	2015,	conduit	plus	rapidement	à	l’emploi	et	semble	satisfaire	tout	autant	les	
stagiaires,	du	point	de	vue	de	l’accompagnement	reçu	comme	de	la	sécurité	qu’apporte	l’allocation	spécifique,	ne	doit	pas	
masquer	les	difficultés	rencontrées	par	les	licenciés	économiques	dans	leur	réinsertion	sur	le	marché	du	travail.	La	majorité	
des	bénéficiaires	du	CSP	sont	toujours	inscrits	à	Pôle	emploi	à	l’issue	du	dispositif.	La	nature	des	projets,	les	profils	des	
stagiaires	et	leur	parcours	professionnel	passé	peuvent	expliquer	une	réinsertion	plus	ou	moins	rapide.	Pour	une	partie,	
la	reconversion	ou	la	construction	d’un	nouveau	projet	professionnel	semble	engagée.	Pour	d’autres,	le	retour	à	l’emploi	
durable	reste	incertain,	du	moins	à	court	terme12.	

Les	observations	et	remontées	de	terrain	mettent	aussi	en	évidence	des	freins	liés	à	la	mise	en	œuvre	du	dispositif.	En	
premier	lieu,	les	mesures	prévoyant	un	envoi	en	deux	temps	par	l’employeur	à	Pôle	emploi	du	bulletin	d’adhésion	au	CSP	
et	devant	favoriser	un	démarrage	rapide	de	l’accompagnement,	ne	semblent	pas	porter	leurs	fruits.	Les	pratiques	des	
employeurs	n’ont	pas	évolué	dans	le	sens	souhaité	:	les	employeurs	et	les	mandataires	ne	transmettent	que	rarement	le	
bulletin	d’acceptation	dès	la	décision	prise	par	le	salarié.	De	leur	point	de	vue,	lorsque	l’acceptation	intervient	au	cours	de	
la	période	de	réflexion,	le	salarié	peut	se	rétracter	tant	qu’elle	n’est	pas	écoulée.	De	plus,	il	est	souvent	plus	simple	pour	eux	
de	transmettre	en	une	seule	fois	l’ensemble	des	éléments	du	dossier	du	salarié	(bulletin	d’acceptation,	copie	de	la	pièce	
d’identité,	attestation	employeur,	demande	d’allocation	CSP…)	à	Pôle	emploi13.	Cela	milite	pour	une	information	accrue	
en	amont,	auprès	des	employeurs	comme	des	mandataires.	Ce	constat	questionne	aussi	plus	généralement	le	processus	
d’adhésion	qui	gagnerait	sans	aucun	doute	à	être	dématérialisé	pour	faciliter	la	démarche	d’inscription	à	Pôle	emploi	et	
accélérer	la	prise	en	charge	des	stagiaires.

Si	la	formation	est	moins	mobilisée	depuis	2015,	la	part	des	stagiaires	ayant	réalisé	une	formation	pendant	leur	CSP	reste	
néanmoins	en	moyenne	deux	fois	plus	élevée	que	pour	les	allocataires	de	l’Assurance	chômage	parmi	lesquels	13	%	passent	
par	de	la	formation	sur	l’ensemble	de	leur	période	d’inscription14.	

12  Eclairages,	Unédic,	février	2019	cité	précédemment.	
13		Audit	2016	de	l’Unédic	sur	la	mise	en	œuvre	du	CSP.	
14	Part	des	allocataires	de	l’Assurance	chômage	qui	ont	au	moins	un	jour	indemnisé	en	ARE-Formation	pendant	leur	droit.	Champ	:	sortants	
d’indemnisation	en	2017,	hors	CSP	et	annexes	8	et	10.	Ce	taux	est	en	outre	plus	élevé	que	les	années	précédentes	car	le	plan	«	500	000	formations	»		
a	conduit	à	une	augmentation	nette	des	entrées	en	formation	en	2016	et	2017.	Il	était	de	9	%	pour	les	sortants	d’indemnisation	en	2015.	
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La	formation	reste	en	ce	sens	un	outil	central	du	dispositif.	La	simplification	des	modalités	de	financement,	dans	un	contexte	
qui	devrait	dorénavant	se	stabiliser,	permettrait	sans	doute	d’accélérer	l’entrée	en	formation	et	leur	efficacité	dans	le	
parcours.	A	noter	que	les	conseillers	en	accompagnement	CSP	signalent	toutefois	des	difficultés	pour	mobiliser	certaines	
prestations	comme	la	VAE	qui	permettraient	aussi	le	développement	des	qualifications.	A	court	terme,	se	pose	aussi	la	
question	du	financement	des	mesures	de	formation,	le	FPSPP	ayant	disparu,	et	l’Etat	comme	l’Unédic	étant	compétents	
pour	définir	les	modalités	de	ce	financement15.	Pour	mémoire	en	2017,	la	prise	en	charge	par	le	FPSPP	s’est	élevée	à 
48	millions	d’euros	(tableau 2).

Les	stagiaires	comme	les	conseillers	s’accordent	sur	le	fait	que	les	seuils	de	reprise	d’activité	(surtout	le	seuil	de	3	jours	
minimum,	bien	qu’il	ait	été	abaissé	en	2015)	sont	une	source	de	confusion,	voire	d’inquiétude,	et	sont	donc	un	frein	pour	
les	stagiaires	qui	doivent	s’assurer	auprès	de	leur	conseiller	que	ces	seuils	sont	respectés.	

Enfin,	d’un	point	de	vue	opérationnel,	les	changements	de	conseiller	sont	toujours	mal	vécus	dans	la	mesure	où	ils	
conduisent	souvent	à	repartir	à	zéro	dans	la	relation	d’accompagnement.	Dans	le	même	ordre	d’idée,	la	transition	vers	le	
droit	commun	et	le	changement	de	conseiller	à	l’issue	du	CSP	marque	une	rupture	dans	les	parcours.	Les	bilans	de	fin	de	CSP,	
pas	systématiquement	formalisés,	ne	sont	par	conséquent	pas	transmis	et	limitent	la	continuité	de	l’accompagnement16.

15		Art.	L.1233-68	4°	du	Code	du	travail.	
16  Eclairages,	Unédic,	avril	2015,	décembre	2016	et	février	2019	cités	précédemment.	
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Cadre de la négociation
1. Accord relatif au CSP

L’article	L.1233-68	du	code	du	travail	prévoit	qu’«	un	accord	conclu	et	agréé	dans	les	conditions	prévues	à	la	section	5	du	
chapitre	II	du	titre	II	du	livre	IV	de	la	cinquième	partie,	à	l’exception	de	l’article	L.	5422-20-1	et	du	second	alinéa	de	l’article	
L.	5422-22,	définit	les	modalités	de	mise	en	œuvre1	du	contrat	de	sécurisation	professionnelle	».

Ainsi,	les	articles	L.5422-20-1	et	L.5422-22	al.2	du	code	du	travail,	instaurant	le	principe	du	respect	d’un	document	de	
cadrage	par	les	accords	relatifs	à	l’assurance	chômage,	ne	sont	pas	applicables	aux	accords	relatifs	au	CSP.	

Dès	lors,	les	organisations	représentatives	d’employeurs	et	de	salariés	sont	compétentes	pour	définir	les	modalités	de	mise	
en	œuvre	du	CSP	et	cette	négociation	n’est	pas	soumise	à	l’obligation	de	respecter	un	document	de	cadrage	préalable.

Pour	être	applicable	à	l’ensemble	des	employeurs	et	salariés	compris	dans	leur	champ	d’application	professionnel	et	
territorial,	la	convention	relative	au	CSP	doit	faire	l’objet	d’un	agrément	du	Premier	ministre	.	A	défaut	d’accord	ou	d’agrément	
de	cet	accord,	les	modalités	de	mise	en	œuvre	et	de	financement	du	CSP	sont	déterminées	par	décret	en	Conseil	d’Etat2.

2. Architecture de la réglementation applicable au CSP

Textes de référence

• Articles	L.1233-65	et	suivants	du	code	du	travail	:
• Loi	n°2011-893	du	28	juillet	2011	pour	le	développement	de	l’alternance	et	la	sécurisation	des	parcours	

professionnels	;
• Loi	n°2015-990	du	6	août	2015	pour	la	croissance,	l’activité	et	l’égalité	des	chances	économiques	;
• Loi	n°2018-771	du	5	septembre	2018	pour	la	liberté	de	choisir	son	avenir	professionnel	;

• ANI	du	8	décembre	2014	relatif	au	CSP	;

• Convention	du	26	janvier	2015	relative	au	CSP	;

• Avenant	n°1	du	17	novembre	2016	à	la	convention	du	26	janvier	2015	relative	au	CSP	:	prorogation	jusqu’au	30	juin	
2018	;

• Avenant	n°2	du	14	avril	2017	à	la	convention	du	26	janvier	2015	relative	au	CSP	:	prise	en	compte	de	la	convention	
Assurance	chômage	du	14	avril	2017	;

• Avenant	n°3	du	31	mai	2018	à	la	convention	du	26	janvier	2015	relative	au	CSP	:	prorogation	jusqu’au	30	juin	2019	;

• Convention	du	17	juillet	2018	relative	à	la	mise	en	œuvre	du	contrat	de	sécurisation	professionnelle	à	Mayotte.

Déclinaison de la convention CSP du 26 janvier 2015

La	mise	en	œuvre	et	le	financement	du	CSP	sont	déclinés	dans	trois	conventions,	dont	deux	sont	prévues	par	la	loi	:

 UNE CONVENTION ENTRE L’ETAT ET LES PARTENAIRES SOCIAUX

La	convention	pluriannuelle	entre	l’Etat	et	les	partenaires	sociaux	est	prévue	par	l’article	L.1233-70	al.1	du	code	du	travail	
aux	termes	duquel	elle	«	détermine	les	modalités	de	l’organisation	du	parcours	de	retour	à	l’emploi	mentionné	à	l’article	
L.	1233-65	et	de	la	mise	en	œuvre,	du	suivi	et	de	l’évaluation	des	mesures	qu’il	comprend.	Cette	convention	détermine	
notamment	les	attributions	des	représentants	territoriaux	de	l’Etat	dans	cette	mise	en	œuvre	et	les	modalités	de	désignation	
des	opérateurs	qui	en	sont	chargés	».	

La	convention	Etat-Partenaires	sociaux	du	30	novembre	2015	relative	à	la	mise	en	œuvre	du	CSP	comporte	:

• des	précisions	sur	le	contenu	du	cahier	des	charges	et	sur	l’accompagnement	des	bénéficiaires	par	Pôle	emploi	et	par	
des	opérateurs	externes	(article	1	–	Contenu	du	dispositif	et	article	2	–	Organisation	du	dispositif)	;

• des	précisions	sur	le	pilotage	du	CSP	au	niveau	national,	régional	et	infra-régional	(article	4	–	pilotage	du	dispositif)	;

• une	annexe	«	financement	du	dispositif	»	rappelant	les	modalités	de	financement	de	l’ASP,	de	l’accompagnement	des	
bénéficiaires	et	de	l’expérimentation	prévue	à	l’article	4	de	l’ANI	du	8	décembre	2014	;

• le	«	cadrage	de	l’offre	de	service	mise	en	œuvre	par	les	opérateurs	du	CSP	»	en	annexe	;

1	Art.	L.5422-21	du	code	du	travail	
2	Art.	L.1233-68	du	code	du	travail	
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Elle	expire	«	au	terme	de	la	convention	du	26	janvier	2015	»,	l’annexe	financière	pouvant	être	renégociée	chaque	année3.

A	défaut	de	cette	convention,	les	dispositions	qu’elle	doit	comporter	sont	déterminées	par	décret	en	Conseil	d’Etat4.

 UNE CONVENTION ENTRE L’ETAT ET L’UNÉDIC

La	convention	pluriannuelle	entre	l’Etat	et	l’Unédic	est	prévue	par	l’article	L.1233-70	al.2	du	code	du	travail	aux	termes	
duquel	elle	«	détermine	les	modalités	de	financement	du	parcours	de	retour	à	l’emploi	mentionné	à	l’article	L.	1233-65	
et	des	mesures	qu’il	comprend.	Une	annexe	financière	est	négociée	annuellement	entre	l’Etat	et	l’organisme	chargé	de	la	
gestion	du	régime	d’assurance	chômage	mentionné	à	l’article	L.	5427-1	».	

La	convention	Etat	–	Unédic	du	16	décembre	2015	relative	au	financement	du	CSP	détermine	la	participation	respective	
de	l’Etat	et	de	l’Unédic	au	financement	notamment	:

• de	l’ASP	;

• de	l’accompagnement	réalisé	par	Pôle	emploi	;

• de	l’accompagnement	externalisé	;

• de	la	mise	en	œuvre	des	cellules	d’appui	à	la	sécurisation	professionnelle	(CASP)	;

• de	l’accompagnement	dans	le	cadre	de	la	prestation	spécifique	destinées	aux	bénéficiaires	du	CSP	licenciés	dans	le	cadre	
de	plans	de	sauvegarde	de	l’emploi	(PSE)	concernant	plus	de	200	salariés	répartis	en	plusieurs	points	du	territoire	;

• des	minima	non	atteints	en	cas	d’interruption	ou	de	non-renouvellement	du	dispositif	à	l’initiative	des	Partenaires	
sociaux.

Elle	est	conclue	«	pour	la	durée	de	la	convention	du	26	janvier	2015	relative	au	CSP	»	tandis	que	son	annexe	financière	
«		fait	l’objet	d’un	avenant	annuel	»5.

A	défaut	de	cette	convention,	les	dispositions	qu’elle	doit	comporter	sont	déterminées	par	décret	en	Conseil	d’Etat6.

 UNE CONVENTION ETAT – UNÉDIC – PÔLE EMPLOI

La	convention	Unédic-Etat-Pôle	emploi	du	16	décembre	2015	relative	aux	modalités	de	mise	en	œuvre	de	la	convention	
Etat-Unédic	relative	au	financement	du	CSP	est	prévue	par	l’article	4	de	la	convention	Etat-Unédic	aux	termes	duquel	elle	
doit	«	préciser	notamment	les	modalités	de	mise	à	disposition	des	sommes	relatives	au	financement	du	CSP,	ainsi	que	les	
éléments	de	suivi	de	ce	dispositif	».

Elle	prévoit	ainsi	les	modalités	:

• de	mise	à	disposition	et	de	versement	des	participations	financières	à	l’ASP	et	aux	prestations	d’accompagnement	;

• de	gestion	des	incidents	de	paiement	;

• de	suivi	comptable	;

• de	suivi	des	crédits	alloués	à	Pôle	emploi	et	de	contrôle	;

• de	recouvrement.

Cette	convention	est	conclue	«	jusqu’au	terme	de	la	convention	du	26	janvier	2015	relative	au	CSP	».

Ces	conventions	pouvant	comporter	des	dispositions	semblables,	il	pourrait	être	envisagé	de	combiner	les	dispositions	
de	la	convention	Etat-Unédic,	exigée	par	le	législateur,	avec	celles	de	la	convention	Etat-Unédic-Pôle	emploi,	en	vue	de	
simplifier	l’architecture	de	la	réglementation	applicable	au	CSP.

Par	ailleurs,	la	durée	de	ces	trois	conventions	est	attachée	à	celle	de	la	convention	du	26	janvier	2015	relative	au	CSP	:

• si	la	convention	CSP	est	prorogée	par	avenant,	les	trois	conventions	qui	la	déclinent	resteront	en	vigueur	;

• si	une	nouvelle	convention	est	conclue,	les	trois	conventions	de	mise	en	œuvre	et	de	financement	arriveront	à	leur	
terme	et	de	nouvelles	conventions	devront	être	conclues.

3.  Application du CSP à Mayotte

La	convention	du	17	juillet	2018	relative	à	la	mise	en	œuvre	du	CSP	à	Mayotte	est	applicable	depuis	le	1er	janvier	2018	et	
arrive	à	son	terme	le	30	juin	2019.

3	Art.	7	de	la	convention	Etat-Partenaires	sociaux	du	30.12.2015	relative	à	la	mise	en	œuvre	du	CSP	
4	Art.	L.1233-70	du	code	du	travail	
5	Art.	6	de	la	convention	Etat-Unédic	du	16.12.2015	relative	au	financement	du	CSP	
6	Art.	L.1233-70	du	code	du	travail	
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Or	ces	dispositions	sont	le	fruit	d’une	convergence	entre	:

• le	dispositif	CSP,	tel	que	résultant	de	la	convention	du	26	janvier	2015	;

• et	la	réglementation	d’assurance	chômage	mahoraise,	dont	les	règles	sont	fixées	par	la	convention	du	24	mars	2016	
relative	à	l’indemnisation	du	chômage	à	Mayotte.

La	convention	mahoraise	relative	au	CSP	devra	être	renégociée	avant	le	30	juin	2019	et	pourrait	intégrer	les	évolutions	
induites	par	la	future	convention	CSP.	

Mise en œuvre et application de la réglementation
Les	travaux	d’évaluation	et	d’audit	réalisés	au	cours	des	dernières	années,	ainsi	que	les	échanges	avec	Pôle	emploi	et	les	
autres	organismes	chargés	de	l’accompagnement	des	bénéficiaires	du	CSP,	ont	permis	d’identifier	certaines	difficultés	
dans	la	mise	en	œuvre	du	dispositif.	Les	évolutions	qui	pourraient	découler	de	ces	constats	et	qui	sont	évoquées	ci-dessous	
pourraient	nécessiter	une	modification	législative	ou	relever	uniquement	de	la	compétence	des	partenaires	sociaux.	Dans	
ce	cas,	elles	peuvent	impliquer	une	modification	de	la	convention	CSP	ou	de	l’une	des	trois	conventions	qui	en	précisent	
la	mise	en	œuvre	et	le	financement.

S’agissant	d’évolutions	n’impliquant	pas	uniquement	la	modification	de	la	convention	CSP,	celles-ci	pourraient	être	évoquées	
dans	un	ANI	préalable	à	une	nouvelle	convention	CSP	ou	dans	le	préambule	d’un	avenant	à	la	convention	CSP.

1. Financement du CSP

Participation de l’Etat au financement des prestations d’accompagnement et de l’ASP

Aux	termes	de	l’article	L.1233-70	du	code	du	travail,	«	une convention pluriannuelle entre l’Etat et l’Unédic détermine les 
modalités de financement du parcours de retour à l’emploi […] et des mesures qu’il comprend	».

A	défaut	de	convention,	les	dispositions	qu’elle	doit	comporter	sont	déterminées	par	décret	en	Conseil	d’Etat.

La	convention	Etat-Unédic	du	16	décembre	2015	relative	au	financement	du	CSP	prévoit	que	l’Etat	et	l’Unédic	financent	à	
parts	égales	l’accompagnement	des	bénéficiaires	du	dispositif7.	

Concernant	le	financement	de	l’ASP,	elle	prévoit	notamment	que	:

• «	l’Etat prend à sa charge l’ASP versée aux bénéficiaires ayant accumulé entre 12 et 24 mois d’ancienneté au moment 
de leur adhésion au dispositif, pour la partie supérieure à l’ARE et déduction faite de 80 % du montant des contributions 
dues par les employeurs en cas d’adhésion de leurs salariés au CSP	»8	;	

• Ce	mécanisme	a	conduit	à	ce	qu’en	pratique,	la	contribution	de	l’Etat	soit	réduite	à	0	depuis	2016	puisque	la	déduction	de	
80%	du	montant	des	contributions	dues	est	presque	toujours	supérieure	aux	dépenses	d’ASP	dans	sa	partie	supérieure	
à	l’ARE.	Ce	constat	questionne	l’intérêt	de	maintenir	un	co-financement	de	l’ASP.

• l’Unédic	prend	en	charge	:
• l’ASP	versée	aux	bénéficiaires	du	CSP	justifiant	d’une	ancienneté	comprise	entre	1	et	2	années	au	moment	

de	leur	licenciement,	à	hauteur	de	l’ARE	et	de	80	%	des	contributions	spécifiques	dues	par	les	employeurs	
en	cas	d’adhésion	de	leurs	salariés	au	CSP	;

• l’ASP	versée	aux	bénéficiaires	du	CSP	justifiant	d’une	ancienneté	d’au	moins	deux	ans	dans	l’entreprise	;
• l’indemnité	différentielle	de	reclassement,	la	prime	de	reclassement,	l’aide	pour	congés	non	payés	et	

l’allocation	décès.

 Financement des mesures de formation

Le	schéma	de	gestion	et	de	financement	des	formations	du	CSP	a	été	modifié	par	la	loi	n°2018-771	du	5	septembre	2018	
pour	la	liberté	de	choisir	son	avenir	professionnel	(LAP).

En	effet,	la	loi	a	notamment	abrogé	les	dispositions	relatives	au	Fonds	paritaire	de	sécurisation	des	parcours	professionnels	
(FPSPP)	et	transformé	les	organismes	paritaires	collecteurs	agréés	(OPCA	-	Art.	L.6332-1	CT)	en	opérateurs	de	compétences	
(OPCO).

7	Art.	2	et	3	de	la	convention	Etat-Unédic	du	16.12.15	relative	au	financement	du	CSP	
8	Art.	2	de	la	convention	Etat-Unédic	du	16.12.15	relative	au	financement	du	CSP	
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Or,	le	schéma	de	gestion	et	de	financement	des	formations	du	CSP	était	articulé	et	basé	sur	les	compétences	de	ces	
organismes.

• Les	OPCA	«	[affectaient] aux mesures de formation [CSP…] une part des ressources destinées aux actions de 
professionnalisation et au CPF selon des modalités définies par décret »	(art.	L.1233-69	al.3	CT	ancien).

Plus	précisément,	l’article	D.1233-49	ancien	du	code	du	travail	prévoyait	que	«	les OPCA financent 20 % du coût pédagogique 
total de chacune des actions de formation prévues à l’article L. 1233-65, à l’exception des frais de transport, de repas et 
d’hébergement	».

• Le	FPSPP	«	peut contribuer au financement de ces mesures de formation	»	(art.	L.1233-69	al.5	CT).

Plus	précisément,	l’article	D.1233-50	ancien	du	code	du	travail	prévoyait	que	«	lorsque l’accord-cadre mentionné à l’article 
L. 6332-21 du présent code prévoit le financement des mesures prévues à l’article L. 1233-65, les OPCA répondent aux 
appels à projet mentionnés à l’article R. 6332-106 pour bénéficier du financement du FPSPP à hauteur de 80 % du montant 
du coût pédagogique de chaque formation ainsi que, le cas échéant, des frais de transport, de repas et d’hébergement. 

Par dérogation à l’article D. 1233-49, à défaut de réponse à l’appel à projet mentionné au premier alinéa, l’OPCA 
finance la totalité du coût pédagogique de chaque formation ainsi que, le cas échéant, les frais de transport, de repas et 
d’hébergement 	».

Depuis le 1er	janvier	2019,	ces	dispositions	ne	sont	plus	en	vigueur.	Afin	de	garantir	la	gestion	et	le	financement	des	formations	
des	bénéficiaires	du	CSP,	l’Etat	les	a	pris	en	charge	jusqu’au	terme	de	la	convention	CSP	du	26	janvier	2015,	soit	jusqu’au	
30	juin	2019.

S’agissant	de	la	formation	des	demandeurs	d’emploi,	il	est	précisé	que	la	loi	nº	2018-771	du	5	septembre	2018	pour	la	liberté	
de	choisir	son	avenir	professionnel	a	instauré	France	Compétences	qui	sera	chargé	d’affecter	les	fonds	au	financement	
de	certains	dispositifs,	dont	la	formation	des	demandeurs	d’emploi.	Des	décrets	viendront	préciser	ces	modalités	de	
financement.

Dans	le	cadre	du	plan	d’investissement	dans	les	compétences	(PIC),	l’État	est	amené	à	devenir	l’unique	destinataire	des	
fonds	mutualisés	destinés	à	la	formation	des	demandeurs	d’emploi9.

Les	partenaires	sociaux	étant	compétents	pour	définir	les	formations	éligibles	aux	bénéficiaires	du	CSP	et	les	modalités	
selon	lesquelles	elles	sont	financées	et	mises	en	œuvre10,	la	convention	devra	prévoir	les	modalités	de	financement	des	
mesures	de	formation	des	bénéficiaires	du	CSP.

A	ce	titre,	l’article	11	de	la	convention	CSP	du	26	janvier	2015	renvoyait	la	détermination	des	conditions	dans	lesquelles	les	
formations	effectuées	dans	le	cadre	du	CSP	sont	financées	à	un	accord	conclu	entre	les	organisations	syndicales	d’employeurs	
et	de	salariés	représentatives	au	niveau	national	et	interprofessionnel	relatif	à	l’affectation	des	ressources	du	FPSPP	qui	
n’existe	plus.	

Il	semble	que	les	partenaires	sociaux	pourraient	décider	que	l’Unédic	finance	la	formation	des	bénéficiaires	du	CSP.

En	effet,	l’article	L.1233-68	du	code	du	travail	prévoit	que	les	partenaires	sociaux	sont	compétents	pour	définir	:	

• «	le contenu des mesures mentionnées à l’article L.1233-65 [qui vise notamment les périodes de formation], ainsi que 
les modalités selon lesquelles elles sont financées, notamment au titre du compte personnel de formation [que l’Unédic 
peut abonder dans les conditions prévues par l’article L.6323-4 du code du travail]	»	;

• «	Les conditions dans lesquelles participent au financement [de ces mesures] : 
• a) l’[Unédic] ; 
• b) les employeurs, par un versement représentatif de l’indemnité compensatrice de préavis dans la limite de 

trois mois de salaire […]	».		

Toutefois,	si	le	financement	de	la	formation	des	bénéficiaires	devait	être	en	tout	ou	partie	pris	en	charge	par	l’Unédic,	cela	
constituerait	un	transfert	de	charges	vers	le	régime	d’assurance	chômage.

En	2018,	le	FPSPP,	avec	l’appui	du	Fonds	social	européen	(FSE),	a	pris	en	charge	48	millions	d’euros	sur	les	56	millions	d’euros	
engagés	par	les	OPCA	au	titre	de	16	800	bénéficiaires	(voir tableau 2).

9		Art.	L.	6123-5,	3º	b	du	code	du	travail	
10	Art.	L.1233-68	4°	CT	:	«	Un accord conclu et agréé dans les conditions prévues à la section 5 […] définit les modalités de mise en œuvre du CSP, 
notamment […] le contenu des mesures mentionnées à l’article L. 1233-65 ainsi que les modalités selon lesquelles elles sont financées, notamment au 
titre du CPF, et mises en œuvre par l’un des organismes assurant le SPE, y concourant ou y participant mentionnés aux articles L. 5311-2 à  
L. 5311- 4		».	
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2. Pilotage

Textes de référence

La	convention	relative	au	CSP	et	les	conventions	qui	en	découlent	prévoient	trois	niveaux	de	pilotage	dédiés,	national,	
régional	et	infrarégional,	dont	la	composition	et	les	attributions	sont	précisées	dans	le	cahier	des	charges	de	l’offre	de	
service	annexé	à	la	convention	Etat-Partenaires	sociaux	du	30	novembre	2015.

L’article	29	de	la	convention	CSP	2015	prévoit	ainsi	qu’un	«	comité	de	pilotage	national	est	chargé	du	suivi	et	de	l’évaluation	
de	la	mise	en	œuvre	de	la	présente	convention.		Ce	comité	est	composé	des	Partenaires	sociaux	signataires	de	la	présente	
convention	et	des	représentants	de	l’Etat	;	les	services	de	l’Unédic	sont	étroitement	associés	au	suivi	et	à	l’évaluation	du	
dispositif.	(…)	Ce	comité	se	réunit	une	fois	par	trimestre.	Les	organismes	nationaux	intéressés	par	le	dispositif	(Pôle	emploi,	
FPSPP,	OPCA,	etc.)	sont	associés	aux	travaux	du	comité	de	pilotage	en	tant	que	de	besoin.	»	Il	a	pour	principale	mission	le	
suivi	du	dispositif	et	de	sa	performance.	Ce	comité	s’est	réuni	en	2015	en	vue	de	l’élaboration	des	conventions	afférentes	
et	du	cadrage	de	l’offre	du	service.	En	2016,	il	a	dressé	un	premier	bilan	du	nouveau	dispositif.	La	même	année	ainsi	qu’en	
2018,	les	partenaires	sociaux	se	sont	réunis	au	sujet	du	CSP	dans	le	cadre	de	réunions	de	négociation	qui	visaient	à	faire	le	
point	sur	le	dispositif	et	ont	conduit	chaque	fois	à	le	reconduire	en	l’état.

L’article	30	de	la	convention	CSP	2015	prévoit	de	plus	que	les	représentants	des	signataires	de	la	convention	au	sein	des	
instances	paritaires	régionales	(IPR)	veillent	à	la	mise	en	œuvre	de	cette	convention	et	des	décisions	du	comité	de	pilotage	
national.	Il	stipule	que	ces	«	représentants	constituent	avec	les	représentants	de	l’Etat	:

• dans	chaque	bassin	d’emploi,	ou	au	niveau	départemental	(quand	la	taille	du	département	le	justifie),	un	comité	de	
pilotage	autour	de	l’opérateur	désigné	pour	la	gestion	du	contrat	de	sécurisation	professionnelle	(…)	;

• un	comité	régional,	qui	réunit	une	fois	par	trimestre	l’ensemble	des	parties	pour	tirer	un	bilan	du	fonctionnement	
du	dispositif	et	veiller	à	l’articulation	des	besoins	repérés	dans	les	bassins	d’emploi	avec	les	offres	de	formation	
développées.	»	

Intégré	au	Créfop,	le	comité	régional	s’assure	de	la	bonne	mise	en	œuvre	du	CSP	sur	le	territoire	en	veillant	au	respect	
du	cahier	des	charges,	au	regard	de	la	situation	du	marché	de	l’emploi	local	et	de	la	politique	d’emploi	et	de	formation	
régionale.	Les	comités	infrarégionaux	ont	une	visée	plus	opérationnelle	(suivi	des	parcours	individuels,	analyse	des	dossiers	
de	formation…).

Bilan du pilotage 

En	février	2017,	l’Unédic	a	réuni	un	groupe	de	travail	rassemblant	des	représentants	des	IPR	pour	dresser	un	état	des	lieux	du	
pilotage	du	CSP.	Fin	2017,	une	journée	d’échanges	avec	Pôle	emploi	et	les	autres	organismes	en	charge	de	l’accompagnement	
des	bénéficiaires	du	CSP	a	également	été	organisée	par	l’Unédic	et	la	DGEFP,	avec	le	concours	de	la	Dares	et	du	FPSPP.	Un	
audit	de	l’Igas,	réalisé	en	2017-2018	à	la	demande	de	la	DGEFP,	a	par	ailleurs	examiné	les	modalités	et	les	outils	du	pilotage	
par	l’Etat	du	dispositif	d’accompagnement	mis	en	place	dans	le	cadre	du	CSP.

Les	remontées	des	acteurs	de	terrain	à	l’occasion	de	ces	travaux	convergent	vers	le	constat	partagé	de	fortes	disparités	dans	
le	pilotage	du	dispositif.	Son	organisation	varie	beaucoup	d’un	territoire	à	l’autre,	très	dynamique	dans	certains,	inexistante	
dans	d’autres.	Les	difficultés	relevées	sont	de	divers	ordres	:

• difficultés	liées	à	l’évolution	de	l’organisation	des	régions	issues	du	nouveau	découpage	territorial	de	2016	et	qui	ont	
contribué	à	affaiblir	le	suivi	local	des	dispositifs.	En	lien	avec	le	renouvellement	des	équipes	à	la	suite	de	la	fusion	des	
régions,	mais	de	façon	plus	générale	aussi	du	fait	des	multiples	instances	auxquelles	participent	les	acteurs	en	charge	
du	CSP,	sont	relevées	également	les	difficultés	d’information	des	acteurs	locaux	pour	être	à	jour	sur	les	dispositions	
CSP,	et	pour	participer	aux	réunions	;

• des	échanges	souvent	centrés	sur	des	indicateurs	chiffrés	-	dont	certains	sont	perfectibles,	moins	souvent	sur	les	
questions	opérationnelles,	notamment	du	fait	d’un	manque	d’informations	qualitatives	de	nature	à	le	permettre	
(besoins	en	formation	par	exemple).	Les	attentes	sont	fortes	par	ailleurs	sur	des	indicateurs	ou	analyses	plus	fines	
(analyse	des	taux	de	reclassement,	approches	sectorielles,	données	infra-départementales…)	;

• un	manque	d’articulation	entre	les	différents	niveaux	de	pilotage	:	peu	d’analyses	comparatives	de	territoires,	absence	
de	remontrées	régulières	et	harmonisées	vers	le	national.

Les	remontées	de	terrain	suggèrent	plusieurs	pistes	pour	dynamiser	le	pilotage	du	CSP	dans	son	cadre	actuel	:	des	bilans	
régionaux	consolidés	avec	des	comparaisons	territoriales	et	favorisant	les	échanges	sur	les	aspects	qualitatifs,	un	contenu	
plus	opérationnel	des	réunions,	un	cadre	de	restitution	harmonisé	pour	un	reporting	régulier	et	utile	vers	le	niveau	national,	
un	accompagnement	des	acteurs	dans	la	connaissance	des	règles	du	dispositif	avec	une	possible	mutualisation	des	actions	
de	formation	et	d’information	sur	le	dispositif	entre	l’Etat	et	l’Unédic,	le	développement	des	échanges	entre	régions,	entre	
IPR	(bonnes	pratiques,	formations	éligibles	aux	CSP…).	
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Les	opérateurs	privés	de	placement	ont	quant	à	eux	surtout	des	attentes	relevant	de	la	mise	en	œuvre	opérationnelle	du	
dispositif.	Pour	eux,	la	maille	de	pilotage	pertinente	est	infrarégionale	et	le	comité	autour	du	marché	de	Pôle	emploi	est	
généralement	le	lieu	d’échange	le	plus	utile.

Plusieurs	bonnes	pratiques	ont	en	revanche	été	identifiées	par	l’ensemble	des	acteurs	telles	que	la	veille	sur	l’emploi	
territorial	et	les	tendances	économiques,	l’anticipation	des	licenciements	grâce	à	la	transmission	des	informations	en	cas	
de	plan	de	sauvegarde	de	l’emploi	ou	à	l’inverse	sur	les	petits	licenciements,	le	suivi	des	liquidations	et	redressement,	ou	
encore	les	échanges	sur	l’évolution	des	listes	de	formations	éligibles	au	CPF.

Par	ailleurs,	l’Igas,	dans	sa	mission	d’audit	pour	la	DGEFP,	plaide	pour	un	décloisonnement	du	pilotage	du	CSP	qui	serait	
intégré	dans	un	suivi	plus	global	des	mutations	économiques	sur	chaque	territoire.	Le	contrat	de	sécurisation	professionnelle	
s’inscrit	en	effet	dans	un	ensemble	plus	large	de	dispositifs	publics	d’accompagnement	des	licenciements	:	congé	de	
reclassement	pour	les	entreprises	in	bonis	de	plus	de	1000	salariés,	plans	de	sécurisation	de	l’emploi	(PSE),	cellules	d’appui	
à	la	sécurisation	professionnelle	(CASP)	en	amont	du	CSP,	ou	encore	cellules	de	reclassement	qui	peuvent	se	dérouler	y	
compris	en	parallèle	du	CSP11.

Enfin,	en	termes	d’outils	de	pilotage,	il	s’agit	de	concevoir	d’une	part	des	outils	de	pilotage	harmonisés.	A	ce	titre,	il	apparaît	
utile	de	repenser	l’alimentation	et	l’utilisation	de	l’Extranet	CSP,	dont	la	fiabilité	est	questionnée	depuis	sa	conception	en	
raison	de	sa	non-exhaustivité	notamment.	D’autre	part,	il	s’agit	de	se	doter	des	données	utiles	pour	l’évaluation	du	CSP.	
Dans	ce	domaine	les	principaux	travaux	émanent	de	l’Unédic	et	la	majeure	partie	s’appuient	sur	le	Fichier	National	des	
Allocataires,	exhaustif	sur	les	informations	concernant	l’indemnisation	des	demandeurs	d’emploi,	mais	qui	comporte	peu	
d’information	sur	l’accompagnement	ou	sur	les	emplois	retrouvés	quand	les	personnes	sortent	des	listes	de	Pôle	emploi.

3. Processus d’adhésion : délai de réflexion, adhésion, modalités d’inscription et entretien de 
pré-bilan

Le	salarié	concerné	doit	être	informé	par	l’employeur,	par	écrit,	du	contenu	du	CSP	et	de	la	possibilité	qu’il	a	d’en	bénéficier.	
Il	dispose	ensuite	d’un	délai	de	réflexion	de	21	jours,	à	compter	de	la	date	de	remise	du	document	proposant	le	CSP,	pour	
l’accepter	ou	le	refuser12.

Afin	d’accélérer	la	prise	en	charge	des	bénéficiaires,	le	processus	d’adhésion	a	été	scindé	en	deux	étapes13	:

• dès	l’acceptation	du	CSP	par	le	salarié,	l’employeur	transmet	le	bulletin	d’acceptation	et	la	pièce	d’identité	du	salarié	
à	Pôle	emploi	;

• au	plus	tard	à	la	rupture	du	contrat	de	travail,	l’employeur	complète	son	précédent	envoi	en	adressant	à	Pôle	emploi	
l’ensemble	des	documents	nécessaires	à	l’examen	des	droits	du	salarié	et	au	paiement	des	sommes	dues	par	l’employeur	
(attestation	d’employeur,	demande	d’ASP…).

La	procédure	d’adhésion	au	CSP	est	donc	une	procédure	«	papier	».	L’article	9§1er	de	la	convention	CSP	prévoit	ensuite	que	
le	salarié	ayant	accepté	le	CSP	bénéficie	d’un	entretien	individuel	de	pré-bilan	dans	les	8	jours	suivant	son	adhésion.

Procédure d’adhésion au dispositif et obligations de l’employeur : exemple du licenciement individuel  
pour motif économique d’un salarié non-cadredans une entreprise occupant moins de 1000 salariés 

11	Le	PSE	est	une	obligation	pour	les	entreprises	d’au	moins	50	salariés	où	le	licenciement	d’au	moins	10	salariés	sur	30	jours	est	envisagé.	Les	CASP	
sont	mobilisables	à	l’initiative	de	l’Unité	territoriale	ou	de	la	Direccte	dans	les	entreprises	en	liquidation	ou	redressement	judiciaire	qui	envisagent	
plus	de	20	licenciements.	Pour	en	savoir	plus	sur	ces	différents	dispositifs,	voir	«	Les	dispositifs	d’accompagnement	des	restructurations	en	2015	»,	
Dares Analyses,	N°	67,	2017.	
12	Art.	4§1er	de	la	convention	CSP	du	26.01.15	
13	Art.	5§2	de	la	convention	CSP	du	26.01.15	
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Le	rapport	d’audit	de	l’Unédic	du	16	mai	2017	sur	la	mise	en	œuvre	du	CSP	souligne	que	l’objectif	de	la	convention	CSP	
2015,	qui	visait	un	démarrage	du	CSP	dans	un	délai	le	plus	court	possible	afin	de	maximiser	l’efficacité	du	dispositif,	n’est	
pas	atteint.	Ainsi,	l’obligation	de	réalisation	de	l’entretien	de	pré-bilan	dans	un	délai	de	8	jours	suivant	l’adhésion	au	CSP	
n’est	pas	remplie,	le	délai	moyen	observé	étant	de	22	jours14.	

Le	rapport	précité	en	identifie	plusieurs	causes.	Il	rappelle	que,	même	en	cas	d’acceptation	du	dispositif	par	le	salarié	avant	
la	fin	du	délai	de	réflexion	de	21	jours,	le	CSP	ne	peut	débuter	qu’au	22e	jour	suivant	la	proposition	du	dispositif.	En	effet,	
en	cas	d’acceptation,	la	date	de	fin	de	contrat	de	travail	du	salarié	est	fixée	à	la	date	d’expiration	de	ce	délai	de	réflexion15.	
Dans	les	faits	:	

• es	employeurs	transmettent	rarement	le	bulletin	d’acceptation	dès	l’acceptation	par	le	salarié	du	CSP,	lorsque	celle-ci	
intervient	au	cours	de	la	période	de	réflexion.	En	effet,	le	salarié	peut,	de	leur	point	de	vue,	se	rétracter	tant	que	les	21	
jours	ne	se	sont	pas	écoulés.	Par	ailleurs,	il	est	plus	simple	pour	l’employeur	de	transmettre	en	une	seule	fois	l’ensemble	
des	éléments	du	dossier	du	salarié	(bulletin	d’acceptation,	copie	de	la	pièce	d’identité,	AE,	demande	d’ASP…)	à	Pôle	
emploi	;	

• l’absence	de	transmission	par	l’employeur	du	bulletin	d’acceptation	dès	sa	signature	par	le	salarié,	ou	même	sa	
transmission	tardive	après	la	fin	de	contrat	de	travail,	ne	génère	aucune	conséquence	pour	l’employeur	;

• quand	le	bulletin	d’acceptation	est	transmis	par	l’employeur	avant	la	fin	du	délai	de	21	jours,	Pôle	emploi	n’est	
techniquement	pas	en	mesure	d’inscrire	ces	salariés	ayant	accepté	le	CSP	avant	la	fin	des	21	jours,	car	l’architecture	
informatique	produit,	dans	un	premier	temps,	un	enregistrement	du	bénéficiaire	sous	2	statuts	incompatibles	(salarié	
et	stagiaire	de	la	formation	professionnelle).

L’article	L.1233-68	du	code	du	travail	prévoit	que	la	convention	CSP	«	définit	[…]	notamment	[…]	les	formalités	afférentes	
à	l’adhésion	au	CSP	et	les	délais	de	réponse	du	salarié	à	la	proposition	de	l’employeur	».

Il	pourrait	ainsi	être	envisagé16	:

• de	transférer	la	responsabilité	de	l’envoi	du	bulletin	d’acceptation	du	CSP	au	salarié	et	non	plus	à	l’employeur	:	cela	
impliquerait	une	modification	de	l’article	5§2	de	la	convention	CSP	;

• de	permettre	au	salarié	de	renoncer	à	son	délai	de	réflexion	en	cas	d’acceptation	du	CSP,	avec	une	fin	de	contrat	de	
travail	qui	débuterait	au	lendemain	de	l’acceptation	:	cela	nécessiterait	la	modification	de	l’article	5§1er	de	la	convention	
CSP	;

• de	réduire	la	durée	du	délai	de	réflexion	:	cela	nécessiterait	la	modification	de	l’article	4§1er	de	la	convention	CSP	;	
à	titre	d’exemple,	s’agissant	du	congé	de	reclassement,	le	salarié	dispose	en	effet	d’un	délai	de	8	jours	calendaires	à	
compter	de	la	notification	de	la	lettre	de	licenciement	pour	répondre,	tout	en	sachant	que	l’employeur	doit	proposer	
le	congé	de	reclassement	dans	la	lettre	de	licenciement.	L’absence	de	réponse	dans	ce	délai	équivaut	à	un	refus	du	
salarié.	Si	le	salarié	accepte	le	congé	de	reclassement,	celui-ci	débute	à	l’expiration	du	délai	de	réponse	de	8	jours	;

• de	prévoir	une	pénalité	applicable	aux	employeurs	en	cas	d’envoi	hors	délais	conventionnels,	des	documents	CSP	:	
cette	pénalité	devrait	être	prévue	par	le	code	du	travail	;

• afin	de	tendre	aux	délais	conventionnels	de	8	jours	pour	la	réalisation	de	l’entretien	de	pré-bilan,	d’analyser	l’opportunité	
d’utiliser	le	canal	de	l’inscription	en	ligne	de	Pôle	emploi	pour	les	salariés	licenciés	économique	acceptant	le	CSP	afin	
de	prendre	un	rendez-vous	pour	cet	entretien	de	pré-bilan	dès	l’acceptation	du	CSP.

Par	ailleurs,	au	regard	du	taux	d’adhésion	au	CSP	très	élevé,	il	pourrait	être	envisagé	de	rendre	l’adhésion	au	dispositif	
automatique,	le	demandeur	d’emploi	disposant	alors	d’un	délai	de	rétractation	pour	manifester	son	refus	d’y	adhérer.	

En	effet,	selon	le	suivi	trimestriel	de	la	convention	relative	au	CSP	réalisé	par	l’Unédic	en	avril	2019,	la	part	d’entrants	en	
CSP	parmi	les	licenciés	économiques	issus	d’une	entreprise	de	moins	de	1	000	salariés	est	de	l’ordre	de	8	sur	10,	en	légère	
augmentation	en	201817.

Une	telle	modification	supposerait	des	modifications	législatives,	notamment	la	modification	des	articles	L.1233-66	à	
L.1233-68	du	code	du	travail.

Outre	que	le	processus	d’adhésion	serait	facilité,	cela	répondrait	aux	difficultés	rencontrées	par	Pôle	emploi	pour	détecter	
les	salariés	auxquels	le	CSP	n’a	pas	été	proposé	par	leur	employeur18.

Enfin,	une	réflexion	pourrait	s’ouvrir	sur	l’opportunité	d’une	dématérialisation	de	la	procédure	d’adhésion	au	dispositif	à	
l’instar	de	celle	prévue	pour	les	demandeurs	d’emploi19.	

14	Rapport	d’audit	interne	de	l’Unédic	sur	la	mise	en	œuvre	du	CSP	du	16	mai	2017	
15	Article	5§1er	de	la	convention	CSP	du	26.01.15	
16	Rapport	d’audit	interne	de	l’Unédic	sur	la	mise	en	œuvre	du	CSP	du	16	mai	2017	
17	«	Suivi	de	la	convention	relative	au	Contrat	de	sécurisation	professionnelle	»,	Indicateurs	au	3e	trimestre	2018,	Eclairages,	Unédic,	avril	2019	
18	Rapport	d’audit	interne	sur	la	mise	en	œuvre	du	CSP	du	16	mai	2017	
19	Art.	R.5312-38	et	suivants	du	code	du	travail	
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4. Modalités d’accompagnement : utilité et efficacité de la formalisation du PSP
Dès	lors	que	le	salarié	a	accepté	le	CSP,	il	doit	bénéficier,	dans	les	8	jours	de	son	adhésion,	d’un	entretien	individuel	de	
pré-bilan	pour	l’examen	de	ses	capacités	professionnelles.	Cet	entretien	doit	permettre	notamment	d’élaborer	le	plan	de	
sécurisation	professionnelle	(PSP)	qui	prend	la	forme	d’un	document	écrit	formalisant	les	relations	entre	les	bénéficiaires	
et	Pôle	emploi20.

Le	rapport	d’audit	interne	du	16	mai	2017	sur	la	mise	en	œuvre	du	CSP	rapporte	que,	contrairement	à	ce	que	prévoit	la	
convention	CSP,	le	PSP	ne	prend	la	forme	d’un	document	de	synthèse	écrit	selon	le	modèle	de	l’Unédic	que	pour	les	dossiers	
suivis	par	les	Opérateurs	privés	de	placement	(OPP)21.	Les	retours	des	ateliers	menés	dans	le	cadre	de	la	journée	«	retour	
d’expérience	sur	le	dispositif	CSP	»	du	20	novembre	2017	abondent	en	ce	sens	:	le	PSP	semble	peu	formalisé	(davantage	
en	effet	chez	les	OPP	et	moins	à	Pôle	emploi),	et	difficile	à	actualiser	en	cours	de	CSP.

Pour	ceux	suivis	par	Pôle	emploi,	une	coche	(sur	l’écran	du	Pré-bilan)	matérialise	le	fait	que	le	PSP	soit	réalisé	ou	non.	
Cependant,	pour	les	PSP	réalisés	par	Pôle	emploi,	leur	formalisation	n’apparaît	pas	comme	étant	effectuée	par	les	conseillers	
de	Pôle	emploi,	tout	au	moins	pour	la	partie	relative	aux	actions	sur	lesquelles	les	deux	parties	s’engagent.	

Il	est	donc	difficile,	lorsqu’il	s’agit	de	demandeurs	d’emploi	suivis	par	Pôle	emploi,	de	s’assurer	a	posteriori	qu’un	PSP	précis	
et	détaillé	a	été	élaboré.	

En	ce	sens,	il	pourrait	être	envisagé	de	prévoir	que	le	bénéficiaire	du	CSP	et	Pôle	emploi	doivent	signer	le	PSP	:	cette	
disposition	pourrait	être	intégrée	dans	l’article	9§1er	de	la	convention	CSP.

De	manière	plus	générale,	les	dispositions	conventionnelles	relatives	au	PSP	pourraient	être	adaptées	afin	d’emprunter	le	
formalisme	appliqué	au	PPAE22.

5. Modalités de traitement de l’activité conservée (en lien avec le travail à temps partiel et le 
statut de stagiaire de la formation professionnelle)

L’article	L.1233-66	du	code	du	travail	définit	les	bénéficiaires	du	CSP,	à	savoir	les	salariés	«	dont	l’employeur	envisage	
de	prononcer	le	licenciement	pour	motif	économique	»	et	travaillant	«	dans	les	entreprises	non	soumises	à	l’article	
L.	1233-	71		».

Aux	termes	de	cet	article,	les	partenaires	sociaux	ne	peuvent	pas	exclure	du	bénéfice	du	CSP	les	salariés	cumulant	deux	
activités	professionnelles	et	conservant	une	activité	après	leur	entrée	dans	le	dispositif.	

Toutefois,	l’esprit	du	texte	de	la	convention	CSP	du	26	janvier	2015	visant	les	salariés	dans	une	situation	de	chômage	total,	
aucune	de	ses	dispositions	n’encadrent	l’activité	conservée.		

Dès	lors,	durant	le	CSP,	les	rémunérations	issues	de	l’activité	conservée	sont	entièrement	cumulables	avec	l’ASP.	Pour	ce	
faire,	l’activité	conservée	doit	:

• avoir	débuté	antérieurement	à	la	date	de	fin	de	contrat	de	travail	du	licencié	économique	;

• être	non	perdue	à	la	date	d’adhésion	au	CSP	;

• ses	rémunérations	doivent	avoir	été	effectivement	cumulées	avec	les	rémunérations	de	l’activité	ayant	conduit	au	
licenciement	économique.	

Environ	6	%	des	adhérents	en	CSP	ont	une	activité	conservée	au	moment	où	ils	s’inscrivent	(graphique 4).

L’application	de	cette	réglementation	peut	conduire	à	certaines	incohérences,	notamment	les	cas	suivants.

 CAS DES REPRISES D’EMPLOI AU COURS DU DÉLAI DE RÉFLEXION

L’Unédic	a	eu	connaissance	de	situations	dans	lesquelles	des	bénéficiaires	du	CSP	ont	été	en	situation	de	cumuler	in-
tégralement	l’ASP	avec	les	rémunérations	issues	d’une	activité	conservée,	cette	activité	ayant	été	reprise	peu	avant	la	
date	du	licenciement	économique.	

Ainsi,	au	cours	du	délai	de	réflexion	de	21	jours23	dont	dispose	le	salarié	pour	décider	d’adhérer	au	dispositif,	celui-ci	peut	
reprendre	un	emploi	à	temps	plein.	Dans	ce	cas,	le	bénéficiaire	du	CSP	peut	cumuler	intégralement	l’ASP	avec	la	rémunération	
à	taux	plein	perçue	au	titre	de	sa	nouvelle	activité,	qualifiée	de	conservée.

20	Art.	9§1er	de	la	convention	CSP	du	26.01.15	
21	Ce	constat	est	fondé	sur	les	entretiens	menés	dans	le	cadre	de	cette	mission	et	les	39	dossiers	d’adhérents	CSP	analysées	en	région,	avec	l’appui	
de	référents	métier	de	ces	régions	:	p.6,	24	et	25	du	rapport	d’audit	interne	sur	la	mise	en	œuvre	du	CSP	du	16	mai	2017.	
22	Art.	L.5411-6-1	du	code	du	travail	
23	Art.	4§1er	de	la	convention	CSP	du	26.01.15	
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 PERTE D’UNE ACTIVITÉ CONSERVÉE EN COURS DE CSP ET ADHÉSION À UN DEUXIÈME CSP

En	cours	de	CSP,	la	perte	d’une	activité	conservée	du	fait	d’un	nouveau	licenciement	économique	permet	à	l’allocataire	de	
bénéficier	d’un	second	CSP	alors	que	le	dispositif	au	titre	duquel	il	a	été	admis	initialement	n’a	pas	atteint	son	terme.	

Or,	cette	situation	pose	différentes	problématiques	s’agissant	notamment	du	montant	d’ASP	à	servir,	de	la	durée	et	des	
modalités	de	co-financement,	mais	aussi	concernant	l’allongement	de	la	prise	en	charge,	l’octroi	éventuel	d’une	seconde	
prime	de	reclassement	et	son	imputation.	En	effet,	la	réglementation	n’a	pas	prévu	les	modalités	de	détermination	de	l’ASP	
dans	ces	situations.

Ces	cas	sont	difficilement	identifiables	dans	les	bases	de	données.	On	en	dénombre	a	minima	une	vingtaine	chaque	
année.

 CUMUL ENTRE L’ARE-FORMATION MINIMALE ET LES REVENUS D’UNE ACTIVITÉ CONSERVÉE

Aux	termes	des	articles	15§1er	de	la	convention	CSP	et	17	du	RG,	le	montant	journalier	initial	de	l’ASP	ne	peut	être	inférieur	
au	montant	minimal	de	l’ARE	versé	aux	bénéficiaires	d’une	formation,	c’est-à-dire	au	plancher	formation	(montant	journalier	
depuis le 1er	juillet	2018	:	20,81€).	

Or,	lorsque	cette	valeur	minimale	est	retenue,	elle	ne	donne	pas	lieu	à	l’application	d’un	coefficient	temps	partiel,	même	
en	présence	d’un	faible	nombre	d’heures	travaillées.	

Ceci	entraîne	des	situations	telles	que	relevées	dans	le	cadre	de	la	journée	«	retour	d’expérience	sur	le	dispositif	CSP	»	de	
novembre	201724	:	des	personnes	licenciées	pour	un	faible	revenu	obtiennent,	du	fait	de	l’ARE-formation	minimale	qui	leur	
est	versée,	des	revenus	mensuels	nettement	supérieurs	au	salaire	perdu,	leur	allocation	étant	intégralement	cumulée	avec	
les	rémunérations	d’une	activité	conservée.

Les	partenaires	sociaux	étant	compétents	pour	définir	«	le	montant	de	l’allocation	»	versée	aux	bénéficiaires	du	CSP,	il	
pourrait	être	envisagé	de	modifier	le	montant	plancher	de	l’ASP.

Plus	globalement,	une	réflexion	pourrait	s’ouvrir	autour	des	situations	d’activité	conservée,	de	travail	à	temps	partiel	et	
de	versement	de	l’ARE-Formation.	

En	2018,	environ	1	%	des	stagiaires	entrant	en	CSP	cumule,	dès	l’ouverture	des	droits,	les	revenus	issus	d’une	activité	
conservée	avec	l’ASP	plancher	(graphique 4).

Graphique 4 - Temps partiel, activité conservée et AREF-minimale à l’entrée en CSP

 

Source : FNA, calculs Unédic 
Champ : ouvertures de droit en ASP en 2018 à la suite d’un licenciement économique, France entière
Lecture : en 2018, 0,9 % des stagiaires entrant en CSP ont perdu un emploi à temps partiel, ont une activité conservée à l’ouverture de droit et ont l’ASP 
plancher.

24	Le	20	novembre	2017,	la	DGEFP	et	l’Unédic	ont	organisé,	en	lien	avec	Pôle	emploi,	la	Dares	et	le	FPSPP,	une	journée	de	retour	d’expérience	des	
opérateurs	du	CSP	afin	d’établir	un	bilan	du	fonctionnement	du	dispositif	actuel.	
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6. Modalités de reprise d’emploi : opportunité du maintien du seuil de 3 jours
La	convention	du	26	janvier	2015	relative	au	CSP	a	abaissé	le	seuil	minimal	pour	la	durée	d’une	reprise	d’emploi	au	cours	du	
CSP25	:	désormais	les	adhérents	au	dispositif	peuvent	effectuer	des	périodes	d’activités	professionnelles	en	entreprise	d’une	
durée	minimale	de	3	jours	(contre	15	jours	en	application	de	la	convention	CSP	2011)	durant	lesquelles	le	CSP	et	l’ASP	sont	
suspendus.	Le	cumul	total	de	ces	périodes	ne	peut	excéder	six	mois.	Au-delà	de	cette	durée,	l’adhérent	sort	du	dispositif.	

Le	rapport	d’audit	interne	de	l’Unédic	constate	que	le	seuil	des	3	jours	minimum	et	le	plafond	de	cumul	de	6	mois	pour	
les	périodes	de	travail	rémunérées	autorisées	pendant	le	CSP	sont	partiellement	mis	en	œuvre	et	parfois	«	contre-
productifs		»26.	

Il	existe	des	difficultés	de	détection	de	ces	périodes	par	Pôle	emploi,	qui	ont	pour	conséquence	le	maintien	dans	le	dispositif	
CSP	de	bénéficiaires	ayant	une	période	de	travail	inférieure	à	3	jours,	ou	un	cumul	de	périodes	de	travail	supérieur	à	6	mois.	
Par	ailleurs,	dans	la	pratique,	un	contrat	d’une	durée	initiale	de	3	jours	ou	plus	peut	s’interrompre	dans	les	premiers	jours	
et	donner	lieu	à	l’enregistrement	d’une	période	de	travail	de	moins	de	3	jours.

De	plus,	l’audit	révèle	la	difficulté	qu’ont	les	conseillers	de	Pôle	emploi	à	expliquer	aux	demandeurs	d’emploi	le	principe	du	
seuil	de	3	jours	minimum	d’activité	:	«	dans l’intérim ainsi que dans certains secteurs, tels que la restauration et le bâtiment, 
une période d’essai sur une journée est une pratique courante avant une éventuelle embauche pour une période plus longue 
[et donc un emploi durable]	».	L’application	du	seuil	de	3	jours	minimum	de	travail	serait	considérée	contre-productive	dans	
certains	cas	pour	la	reprise	ultérieure	d’un	emploi	durable.	

Les	retours	exprimés	lors	des	ateliers	menés	avec	les	opérateurs	du	CSP	dans	le	cadre	de	la	journée	d’échanges	de	novembre	
2017	abondent	également	en	ce	sens	:	l’ensemble	des	participants	s’accordent	en	effet	sur	le	fait	que	le	seuil	minimal	de 
3	jours	de	travail	serait	encore	trop	contraignant	et	n’apporterait	pas	une	véritable	plus-value	comme	obstacle	aux	emplois	
précaires.	Ce	ressenti	est	également	souvent	exprimé	par	les	bénéficiaires	lors	des	enquêtes	qualitatives.	

Une	réflexion	pourrait	s’ouvrir	sur	l’opportunité	du	maintien	du	seuil	minimal	de	3	jours	de	travail	pour	les	périodes	d’activité	
autorisées.	

En	tout	état	de	cause,	les	dispositions	relatives	à	la	reprise	d’activité	peuvent	être	modifiées	par	les	signataires	de	la	
convention	CSP,	l’article	L.1233-68	du	code	du	travail	prévoyant	que	la	convention	«	définit […] notamment […] la durée du 
contrat de sécurisation professionnelle et les modalités de son éventuelle adaptation aux spécificités des entreprises et aux 
situations des salariés intéressés, notamment par la voie de périodes de travail effectuées pour le compte de tout employeur, à 
l’exception des particuliers, dans le cadre des contrats de travail à durée déterminée prévus à l’article L.1242-3, renouvelables 
une fois par dérogation à l’article L.1243-13, et des contrats de travail temporaire prévus à l’article L.1251- 7		».

7. Prise en compte des périodes de congé maternité et d’arrêt maladie en cours de CSP à la 
suite de la décision du Défenseur des droits

Aux	termes	de	la	convention	du	26	janvier	2015	relative	au	CSP,	le	bénéfice	du	CSP,	et	notamment	le	versement	de	l’ASP,	
est	suspendu	pendant	les	périodes	de	congé	maternité	ou	d’arrêt	maladie27.

La	durée	du	CSP	ayant	un	caractère	préfix,	les	périodes	de	congé	maternité	ou	d’arrêt	maladie	n’ont	pas	pour	effet	de	
proroger	la	durée	du	CSP,	qui	reste	fixée	à	une	durée	de	12	mois	de	date	à	date	(sauf	reprise	d’une	activité	professionnelle,	
permettant	d’allonger	la	durée	du	CSP	jusqu’à	15	mois).

Par	courrier	reçu	en	date	du	3	octobre	2018,	le	Défenseur	des	droits	a	notifié	à	l’Unédic	sa	décision	n°2018-246	du 
28	septembre	2018	portant	sur	la	réglementation	du	CSP	aux	termes	de	laquelle	il	considère	que	«	le dispositif du CSP, tel 
qu’il est aujourd’hui organisé, conduit à la création de situations de discrimination en raison de la maternité de l’allocataire, 
ou de sa maladie	».

Aux	termes	de	l’article	L.1233-68	8°	du	code	du	travail,	«	les modalités de mise en œuvre du CSP, notamment […] le montant 
de l’allocation […], ainsi que les conditions de suspension, d’interruption anticipée et de cumul de cette allocation avec 
d’autres revenus de remplacement	»	sont	définies	par	les	organisations	représentatives	d’employeurs	et	de	salariés.

Les	partenaires	sociaux	sont	donc	compétents	pour	décider	de	prolonger	la	durée	du	CSP	des	périodes	de	congé	maternité	
ou	d’arrêt	maladie	pendant	lesquelles	l’allocataire	est	pris,	ou	susceptible	d’être	pris	en	charge	par	la	sécurité	sociale	au	
titre	des	prestations	en	espèces.	

25	Art.	12§1er	de	la	convention	CSP	du	26.01.15	
26	p.	27	et	28	du	rapport	d’audit	interne	de	l’Unédic	sur	la	mise	en	œuvre	du	CSP	du	16	mai	2017	
27	Articles	17b),	6	et	27	de	la	convention	CSP	du	26.01.15	
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Il	pourrait	être	envisagé	d’allonger	la	durée	du	CSP	des	périodes	de	congé	de	maternité	dans	la	limite	de	la	durée	légale28  
et	des	périodes	d’arrêt	maladie29	dans	la	limite	de	4	mois	supplémentaires.	

Une	estimation	réalisée	à	partir	des	stagiaires	entrés	en	CSP	en	2016	montre	que	cette	mesure	concernerait	environ	10	%	
des	stagiaires	pour	un	surcoût	de	3	millions	d’euros	par	an.

8. Vérification de la condition de chômage involontaire en cours de dispositif
La	vérification	de	la	condition	de	chômage	involontaire	en	cours	de	CSP	conduit	actuellement	à	une	dichotomie	entre	les	
bénéficiaires	du	CSP	qui	perçoivent	l’ASP	et	ceux	relevant	de	l’ASP-ARE,	et	ce,	aussi	bien	en	cours	de	dispositif	qu’à	son	
terme.

En	effet,	lorsqu’un	contrat	de	travail	à	durée	déterminée	ou	un	contrat	de	travail	temporaire,	répondant	aux	conditions	de	
l’article	12§1er	de	la	convention	relative	au	CSP,	prend	fin,	quel	qu’en	soit	le	motif,	l’accompagnement	du	CSP	et	le	versement	
de	l’allocation	de	sécurisation	professionnelle	peuvent	être	repris	dans	la	limite	de	la	durée	restant	à	courir.	Or,	s’agissant	
des	règles	de	droit	commun	issues	du	règlement	général,	la	reprise	de	l’ARE	est	subordonnée	à	la	condition	de	chômage	
involontaire	en	cas	d’affiliation	d’au	moins	65	jours	(art.	25	du	RG).

En	outre,	les	dispositions	de	l’article	26§2	du	règlement	général,	introduites	par	la	Convention	d’assurance	chômage	du 
14	avril	2017,	prévoyant	que	tout	départ	volontaire	non	opposable	ne	puisse	être	remis	en	cause	ultérieurement	n’ont	pas	
fait	l’objet	des	adaptations	nécessaires	dans	le	texte	de	la	convention	CSP	de	2015.	

Vérification de la condition de chômage involontaire en cours de CSP

Lorsque	le	bénéficiaire	du	CSP	qui	perçoit	l’ASP	reprend	une	activité	(CDD	ou	CTT	de	3	jours	à	moins	de	6	mois	cumulés	
maximum),	la	reprise	du	versement	de	l’ASP	se	fait	sans	vérification	de	la	condition	de	chômage	involontaire.	Cette	règle	
de	non-opposabilité	des	départs	volontaires	en	cours	de	CSP	est	identique	pour	les	bénéficiaires	du	CSP	percevant	l’ASP-
ARE	et	l’ASP.

Or,	dès	lors	que	le	droit	s’épuise	en	cours	de	CSP,	ce	qui	n’arrive	que	pour	les	CSP-ARE,	l’application	des	règles	diverge	puisque	
dans	ce	cas,	en	ASP-ARE,	la	condition	de	chômage	involontaire	est	vérifiée	sur	les	fins	de	contrat	de	travail	postérieures	à	
la	date	d’adhésion	au	CSP.	En	cas	d’épuisement	du	droit	en	cours	de	CSP,	un	départ	volontaire	intervenu	pendant	le	CSP	
pourra	donc	être	opposé	à	l’allocataire,	rendant	ainsi	le	rechargement	impossible.	

Vérification de la condition de chômage involontaire au terme du CSP

Pour	les	bénéficiaires	de	l’ASP,	au	terme	du	CSP,	en	cas	de	reprise	ou	d’ouverture	de	droit,	la	condition	de	chômage	involontaire	
est	vérifiée	uniquement	s’agissant	des	fins	de	contrat	de	travail	postérieures	au	terme	du	CSP.	Or,	pour	les	bénéficiaires	
de	l’ASP-ARE	se	trouvant	dans	la	même	situation,	la	condition	de	chômage	involontaire	est	vérifiée	en	tenant	compte	de	
toutes	les	activités	perdues	postérieurement	à	la	date	d’adhésion	au	CSP.

9. Prime au reclassement
La	convention	CSP	de	2015	a	instauré	une	prime	au	reclassement	visant	à	inciter	les	bénéficiaires	du	CSP	à	reprendre	au	
plus	tôt	une	activité	(article	14	de	la	convention	CSP	du	26.01.2015).	Pour	en	bénéficier	l’intéressé	doit30	:

• avoir	validé	son	plan	de	sécurisation	professionnelle	(PSP)	;

• bénéficier	de	l’ASP	;

• reprendre	une	activité	avant	la	fin	du	10e	mois	du	CSP,	sous	la	forme	d’un	CDI,	d’un	CDD	ou	d’un	CTT	conclu	pour	une	
durée	d’au	moins	6	mois	;

• solliciter	la	prime	dans	un	délai	de	30	jours	suivant	la	date	de	reprise	d’emploi.

Le	montant	de	la	prime	est	équivalent	à	50	%	des	droits	résiduels	à	l’ASP	du	bénéficiaire,	versés	en	deux	versements	
égaux		:

• le	premier	versement	intervient	au	plus	tôt	au	lendemain	de	la	date	de	reprise	d’emploi	;

• le	second	versement	intervient	trois	mois	après	la	date	de	reprise	d’activité,	sous	réserve	que	l’intéressé	exerce	toujours	
cet	emploi.

28	Art.	L.1225-17	et	suivants	du	code	du	travail	
29	«	périodes ayant donné lieu, ou susceptibles d’avoir donné lieu, au service des prestations en espèces de l’assurance maladie	».	
30	Article	14	de	la	convention	CSP	du	26.01.15	
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En	2017,	environ	un	adhérent	au	CSP	sur	4	a	bénéficié	de	la	prime	de	reclassement	(6	%	dans	les	3	premiers	mois).

Formalisation de la demande de prime au reclassement

Le	document	de	demande	de	prime	au	reclassement	prévoit	que	le	nouvel	employeur	y	appose	son	cachet.	Or,	selon	le	
rapport	d’audit	de	l’Unédic31,	cela	peut	constituer	une	difficulté	pour	le	demandeur	d’emploi	qui	ne	souhaite	pas	que	son	
employeur	ait	connaissance	de	cette	prime.	

L’Unédic	fera	évoluer	ce	formulaire	afin	que	la	partie	renseignée	par	l’employeur	soit	remplacée	par	la	délivrance	à	Pôle	
emploi,	par	le	salarié,	d’une	copie	du	contrat	de	travail	signé	par	l’employeur.

Gestion des demandes de prime au reclassement en tout début de CSP 

Le	rapport	d’audit	souligne	que	certains	adhérents	au	CSP	demandent	la	prime	au	reclassement	«	très	tôt	»	après	l’entrée	
en	CSP	(moins	de	2	semaines	après	leur	fin	de	contrat	de	travail),	certains	même	lors	du	pré-bilan	avant	même	que	le	PSP	ne	
soit	validé	(ce	qui	est	contraire	à	l’article	14	de	la	convention	prévoyant	que	la	prime	n’est	accordée	qu’après	validation	du	
PSP)32.	Parmi	les	stagiaires	entrés	en	CSP	en	2017	et	ayant	perçu	la	prime,	respectivement	5	%	et	11	%	ont	perçu	la	première	
partie	de	la	prime	dans	les	15	et	dans	les	30	jours	suivant	l’entrée	en	CSP	(graphique 5).	Dans	l’ensemble	ce	sont		

	Une	étude	qualitative	de	l’Unédic	en	date	de	mars	2017	met	en	évidence	le	fait	que	certains	bénéficiaires	de	la	prime	de	
reclassement	ont	adhéré	au	CSP	tout	en	ayant	déjà	un	emploi	en	vue33.

Or,	la	prime	au	reclassement	a	pour	finalité	de	favoriser	le	retour	à	l’emploi	durable	et	rapide	des	bénéficiaires	du	CSP	avant	
le	terme	du	10e	mois	du	dispositif	et	non	de	permettre	aux	salariés	visés	par	un	licenciement	économique	de	bénéficier	
d’un	versement	représentant	jusqu’à	6	mois	d’ASP,	alors	même	qu’ils	disposent	d’une	opportunité	de	reclassement.			

Graphique 5 - Répartition des bénéficiaires de la prime selon le délai entre l’entrée en CSP et le premier versement de 
la prime

Source : FNA, calculs Unédic
Champ : stagiaires entrant en CSP en 2017 et percevant au moins un paiement de la prime de reclassement, France entière
Lecture : parmi les stagiaires entrant dans le CSP en 2017, un peu plus de 2% ont perçu le premier versement de la prime dans les 7 jours suivant l’entrée 
en CSP.

L’Unédic	a	reprécisé	les	conditions	d’obtention	de	la	prime	de	reclassement	:	elle	est	versée	à	l’allocataire	retrouvant	un	
31	Rapport	d’audit	interne	sur	la	mise	en	œuvre	du	CSP	du	16	mai	2017	
32	Rapport	d’audit	interne	sur	la	mise	en	œuvre	du	CSP	du	16	mai	2017	
33	«	Le	vécu	du	CSP	en	2016	»,	Eclairages,	Unédic,	mars	2017	
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emploi	durable	avant	la	fin	du	10e	mois	et	après	validation	de	son	PSP.

Néanmoins,	comme	le	souligne	le	médiateur	national	de	Pôle	emploi	en	2015,	en	2017	ainsi	qu’en	2018,	ces	conditions	
peuvent	être	source	d’incompréhension	de	la	part	de	bénéficiaires	du	CSP	qui	demandent	la	prime	avant	que	leur	PSP	ne	
soit	validé34	(la	validation	du	PSP	doit	intervenir	dans	les	30	jours	suivant	l’adhésion).	Ils	estiment	être	pénalisés	d’avoir	
trouvé	un	emploi	«	trop	rapidement	»,	leur	demande	ayant	été	rejetée	du	fait	du	défaut	de	validation	du	PSP.	

L’article	L.1233-68	du	code	du	travail	prévoit	que	les	partenaires	sociaux	fixent	«	le	montant	de	l’allocation	et,	le	cas	
échéant,	des	incitations	financières	au	reclassement	servies	au	bénéficiaire	par	l’institution	mentionnée	à	l’article	L.5312-	1	
pour	le	compte	de	l’organisme	chargé	de	la	gestion	du	régime	d’assurance	chômage	mentionné	à	l’article	L.5427-1,	ainsi	
que	les	conditions	de	suspension,	d’interruption	anticipée	et	de	cumul	de	cette	allocation	avec	d’autres	revenus	de	
remplacement		».

Selon	l’effet	recherché,	il	pourrait	ainsi	être	envisagé	:

• de	prévoir	une	période	de	transition	entre	la	date	de	début	du	CSP	et	la	date	de	reprise	d’un	emploi	ouvrant	le	droit	à	
la	prime	au	reclassement	(par	exemple,	la	prime	au	reclassement	serait	versée	en	cas	de	reprise	d’un	emploi	durable	
entre	les	2e	et	10e	mois	du	dispositif)	;

• de	conserver	la	règle	actuelle	et	envisager	un	allègement	des	contraintes	de	réalisation,	par	Pôle	emploi,	du	PSP	pour	
les	adhérents	en	CSP	qui	reprennent	un	emploi	dans	le	mois	qui	suit	la	date	de	début	de	leur	CSP	;

• ou	encore,	de	ne	plus	conditionner	le	versement	de	la	prime	à	la	formalisation	du	PSP,	et	de	plafonner	le	montant	de	
la	prime	au	reclassement	pour	les	reprises	d’emploi	intervenant	rapidement	après	le	démarrage	du	CSP.

Cumul des aides prévues par la convention CSP du 26 janvier 2015 (prime au reclassement) avec les aides prévues 
par le Règlement général (cumul ARE/rémunération d’une activité reprise) 

L’Unédic	a	eu	connaissance	de	situations	dans	lesquelles	certains	bénéficiaires	du	CSP	se	sont	vu	attribuer,	au	titre	d’une	
même	reprise	d’emploi,	le	bénéfice	simultané	ou	successif	de	l’une	des	aides	prévues	par	la	convention	CSP	(IDR	ou	prime	
au	reclassement),	avec	le	dispositif	du	cumul	ARE/rémunération35	suite	à	leur	inscription	sur	la	liste	des	demandeurs	
d’emploi.

Des	situations	de	bénéfice	simultané	de	l’ARCE36	avec	l’une	des	aides	du	CSP	ont	notamment	été	constatées,	lorsqu’un	
allocataire	sorti	du	CSP	à	la	suite	d’une	reprise	d’emploi	ayant	donné	lieu	à	l’attribution	de	la	prime	au	reclassement	ou	
de	l’IDR,	s’inscrit	comme	demandeur	d’emploi	afin	de	solliciter	l’ARCE	au	titre	d’une	création	ou	reprise	d’entreprise	en	
parallèle	à	son	activité	salariée.

Les	textes	n’interdisent	en	effet	pas	expressément	ce	cumul.

Or,	le	bénéfice	au	titre	d’un	même	emploi	de	deux	aides,	ayant	le	même	objectif	d’incitation	à	la	reprise	d’un	emploi,	
apparaît	contraire	à	leur	finalité.

Parmi	les	stagiaires	entrés	en	CSP	en	2016	et	percevant	la	prime,	un	peu	moins	de	10	%	ont	bénéficié	du	dispositif	de	cumul	
ARE/rémunération	dans	les	6	mois	suivant	la	perception	de	la	prime.	Une	cinquantaine	de	stagiaires	ont	bénéficié	de	l’ARCE	
dans	les	6	mois	après	la	perception	de	la	prime	de	reclassement.

Aux	termes	de	l’article	L.1233-68	du	code	du	travail,	les	partenaires	sociaux	sont	compétents	pour	définir	«	les conditions 
dans lesquelles les règles de l’assurance chômage s’appliquent aux bénéficiaires du CSP ».

Il	serait	ainsi	envisageable	de	prévoir	expressément	dans	la	règlementation	que	les	aides	incitatives	à	la	reprise	d’un	emploi	
ne	puissent	être	cumulées	au	titre	d’une	même	reprise	d’emploi,	quelle	que	soit	la	règlementation	applicable.

Un	alinéa	pourrait	être	ajouté	aux	articles	13	et	14	de	la	convention	CSP	:	«	la prime au reclassement / l’IDR ne peut se 
cumuler, pour le même emploi, avec les aides au reclassement prévues par les articles 30 à 32 et 35 du règlement général 
annexé à la convention du 14 avril 2017	».

Une	autre	option	consisterait	à	préciser	que	«	la	prime	au	reclassement	/	l’IDR	ne	peut	se	cumuler	simultanément,	pour	
le	même	emploi,	avec	les	aides	au	reclassement	prévues	par	les	articles	30	à	32	et	35	du	règlement	général	annexé	à	la	
convention	du	14	avril	2017	».

Cette	option	permettrait	au	bénéficiaire	du	CSP,	qui	s’est	vu	octroyer	une	aide	prévue	par	la	convention	CSP	à	la	suite	d’une	
reprise	d’emploi,	de	solliciter	une	des	aides	résultant	du	règlement	général,	dès	lors	que	les	aides	du	CSP	sont	arrivées	à	
leur	terme	:	soit,	concernant	l’IDR,	à	la	fin	de	la	période	de	12	mois,	soit,	concernant	la	prime	au	reclassement,	à	la	fin	de	
la	période	d’essai	ou,	au	plus	tard,	postérieurement	au	second	versement	de	la	prime.

34	p.	34	du	rapport	2015,	p.17	du	rapport	2017	et	p.	62	du	rapport	2018	du	médiateur	national	de	Pôle	emploi	
35	Art.	30	à	34	du	règlement	général	
36	Art.	35	du	règlement	général	
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10. Aide à la reprise ou à la création d’entreprise (ARCE)
L’article	35	du	Règlement	général	permet	aux	demandeurs	d’emploi	de	bénéficier	d’une	aide	à	la	reprise	ou	à	la	création	
d’entreprise	d’un	montant	égal	à	45	%	du	montant	du	reliquat	de	leur	droits.

Le	bénéfice	de	l’ARCE	n’étant	pas	prévu	par	la	convention	CSP,	les	bénéficiaires	du	dispositif	qui	souhaitent	la	solliciter	sont	
contraints	de	quitter	le	CSP	et	de	s’inscrire	comme	demandeurs	d’emploi	pour	pouvoir	en	bénéficier.

Une	réflexion	pourrait	s’engager	sur	la	possibilité	d’ouvrir	le	bénéfice	de	l’ARCE	aux	bénéficiaires	du	CSP,	une	telle	évolution	
ne	nécessitant	pas	de	modification	législative.	

Entre	2	%	et	3	%	des	allocataires	sortent	du	CSP	chaque	année	et	obtiennent	l’ARCE	dans	les	6	mois	suivant	cette	sortie.	
Parmi	eux,	6	sur	10	perçoivent	le	premier	paiement	de	l’ARCE	au	lendemain	de	la	sortie	du	CSP.

11. Indemnité différentielle de reclassement (IDR) et temps partiel
L’indemnité	différentielle	de	reclassement	(IDR)	est	versée	au	bénéficiaire	du	CSP	qui,	avant	le	terme	de	ce	contrat,	reprend	
un	emploi	dont	la	rémunération	est,	pour	un	nombre	identique	d’heures	hebdomadaires	de	travail,	inférieure	au	précédent.	
Elle	est	destinée	à	compenser	cette	baisse	de	rémunération.	Elle	est	versée	pour	une	durée	qui	ne	peut	excéder	12	mois	et	
dans	la	limite	d’un	montant	total	plafonné	à	50%	des	droits	résiduels	à	l’ASP.	Son	montant	mensuel	est	égal	à	la	différence	
entre	30	fois	le	salaire	journalier	de	référence	servant	au	calcul	de	l’ASP	et	le	salaire	brut	mensuel	de	l’emploi	repris37.	
Depuis	2015,	l’IDR	compense	intégralement	la	différence	de	salaire	horaire	(auparavant	la	différence	devait	être	d’au	
moins	15		%).

Or,	seule	une	faible	part	des	bénéficiaires	du	CSP	sollicite	l’attribution	de	l’IDR	:	mi-2018,	3	%	des	stagiaires	du	CSP	bénéficient	
de	l’IDR,	en	cours	ou	en	dehors	du	CSP38.	Cette	proportion	a	diminué	depuis	l’instauration	de	la	prime	au	reclassement	en	
2015,	celle-ci,	non	cumulable	avec	l’IDR,	s’y	étant	largement	substituée	car	plus	attractive.

Parmi	les	autres	causes	invoquées	quant	au	faible	recours	à	l’IDR,	les	professionnels	en	charge	de	l’accompagnement	
soulignent	que	l’IDR	ne	permet	pas	de	compenser	la	perte	de	rémunération	liée	à	une	reprise	d’emploi	à	temps	partiel	
(l’indemnité	se	calcule	en	effet	à	nombre	d’heures	identique	au	dernier	contrat	de	travail).

Les	retours	exprimés	par	les	opérateurs	lors	des	ateliers	organisés	dans	le	cadre	de	la	journée	«	retour	d’expérience	sur	
le	dispositif	CSP	»	de	novembre	2017	pointent	également	que	cette	disposition	semble	particulièrement	préjudiciable	à	
l’acceptation	(ou	aux	situations)	d’activités	à	temps	partiel,	l’IDR	ne	permettant	pas	de	combler	la	différence	entre	un	salaire	
à	temps	partiel	et	le	niveau	de	l’ASP.	Cette	limite	a	aussi	été	relevée	par	des	bénéficiaires	interrogés	dans	les	enquêtes	
qualitatives	de	l’Unédic.

Il	pourrait	être	envisagé	de	faire	évoluer	le	dispositif	sur	ce	point	afin	de	mieux	inciter	à	la	reprise	d’emploi,	y	compris	à	
temps	partiel.

12. Terme du CSP – passage en ARE

Formalisation d’un Bilan

Toutes	les	études	qualitatives	ont	mis	en	exergue	le	besoin	d’un	«	bilan	de	fin	de	CSP	sur	lequel	le	nouveau	conseiller	et	le	
demandeur	d’emploi	pourraient	s’appuyer	pour	capitaliser	les	enseignements	du	passé	et	[…]	relancer	les	parcours	»39.

Les	personnes	qui	sont	suivies	par	Pôle	emploi	dans	le	cadre	du	droit	commun	à	la	suite	de	leur	CSP	indiquent	parfois	que	
les	nouveaux	conseillers	n’ont	pas	toujours	connaissance	du	parcours	entrepris	dans	le	cadre	du	CSP	ce	qui	génère	souvent	
un	sentiment	de	frustration	voire	de	retour	en	arrière	pour	les	bénéficiaires.

L’étude	sur	les	transitions	du	CSP	vers	l’ARE	2018	souligne	ainsi	que	«	le CSP eu égard à l’intensité réciproque engagée 
(stagiaires et Conseillers) mérite un double bilan individuel – trop insuffisamment effectué aujourd’hui (quantitativement 
et qualitativement) […]. Un entretien formalisé (et pas seulement un relevé d’activités) pour une co-évaluation du bilan de 
sortie du CSP par le conseiller CSP et le stagiaire semble indispensable	».

Un	tel	entretien-bilan	formalisé	pourrait	être	prévu	au	chapitre	III	de	la	convention	relatif	aux	prestations	d’accompagnement	
de	la	convention	CSP.

37	Art.	13	de	la	convention	CSP	du	26.01.2015	
38	«	Suivi	de	la	convention	relative	au	Contrat	de	sécurisation	professionnelle	»,	Indicateurs	au	3e	trimestre	2018,	Eclairages,	Unédic,	avril	2019	
39	«	Le	vécu	du	CSP	en	2016	»,	Eclairages,	Unédic,	mars	2017	;	«	Du	CSP	à	l’ARE,	Comment	se	passent	les	transitions	?	»,	Eclairages,	Unédic,	février	
2019 
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Réinscription à Pôle emploi

Dans	le	cadre	actuel,	les	stagiaires	qui	sont	toujours	en	recherche	d’emploi	à	l’issue	du	CSP	doivent	s’inscrire	comme	
demandeur	d’emploi	auprès	de	Pôle	emploi	pour	bénéficier	de	leurs	potentiels	droits	restants	à	l’Assurance	chômage	et	de	
l’accompagnement	de	droit	commun.	En	2018,	ce	sont,	chaque	mois,	environ	3	500	stagiaires	(environ	55	%	des	sortants	
du	CSP)	pour	lesquels	le	CSP	prend	fin	et	qui	passent	dans	le	dispositif	de	droit	commun,	un	chiffre	en	baisse	du	fait	que	
le	nombre	de	licenciés	économiques	diminue	et	que	le	taux	de	sortie	du	CSP	vers	l’emploi	progresse	depuis	2015.	Cette	
procédure	n’est	pas	toujours	connue	des	bénéficiaires	au	moment	où	ils	atteignent	le	terme	du	CSP	et	ne	semble	souvent	
pas	naturelle.	En	outre,	les	bénéficiaires	du	CSP	qui	sont	en	emploi	ou	en	formation	dans	la	dernière	partie	du	CSP	sont	
moins	souvent	informés	de	cette	démarche.

Ainsi,	dans	la	dernière	étude	qualitative	lancée	par	l’Unédic	sur	les	transitions	du	CSP	vers	l’allocation	d’aide	au	retour	à	
l’emploi,	si	«	la réinscription à Pôle emploi, à la fin du CSP, […] s’effectue sans dysfonctionnements administratifs majeurs		»,	
«		le besoin et l’intérêt de devoir se réinscrire après le CSP ne sont pas compris par les bénéficiaires, et d’autant plus mal 
perçus quand cela ne s’accompagne pas de la transmission de leur dossier CSP aux conseillers de Pôle emploi ». « Le principe 
d’une réinscription automatique serait à étudier	»40.

La	simplification	de	l’inscription	auprès	de	Pôle	emploi	au	terme	du	CSP,	pour	les	bénéficiaires	du	CSP	étant	toujours	à	la	
recherche	d’un	emploi,	pourrait	être	envisagée.

Si	une	automatisation	de	cette	inscription	était	envisagée,	ses	modalités	devraient	être	expertisées	au	regard	notamment	
du	cadre	légal	et	de	la	gestion	de	la	liste	par	Pôle	emploi.

13. Conséquences d’une requalification d’un licenciement économique en licenciement sans 
cause réelle et sérieuse

Pour	tout	bénéficiaire	du	CSP	justifiant	d’une	année	d’ancienneté	ou	plus	dans	l’entreprise,	l’employeur	contribue	au	
financement	de	l’ASP	versée	en	s’acquittant	du	paiement	d’une	somme	correspondant	à	l’indemnité	de	préavis	que	le	
salarié	aurait	perçue	s’il	n’avait	pas	bénéficié	du	CSP41.	

Dans	le	cas	où	cette	indemnité	de	préavis	est	supérieure	à	3	mois	de	salaire,	la	fraction	excédant	ce	montant	est	versée	à	
l’intéressé	dès	la	rupture	de	son	contrat	de	travail.

En	cas	de	requalification	d’un	licenciement	économique	en	licenciement	sans	cause	réelle	et	sérieuse,	la	Cour	de	cassation	
a	décidé	que	«	la convention de reclassement personnalisé devenant sans cause, l’employeur est tenu de rembourser les 
indemnités de chômage éventuellement versées au salarié, sous déduction de la contribution prévue à l’article L. 1233-69 
du code du travail	»42.

Les	employeurs	concernés	par	ce	type	de	décision	se	tournent	de	plus	en	plus	fréquemment	vers	Pôle	emploi	pour	demander	
le	remboursement	de	leur	contribution	au	financement	du	CSP,	équivalente	au	montant	de	l’indemnité	de	préavis.

Interrogée	par	Pôle	emploi,	l’Unédic	a	rappelé	sa	position	:	la	contribution	de	l’employeur	reste	acquise	à	l’Unédic.	En	
effet,	celle-ci	a	été	employée,	conformément	à	sa	destination,	pour	le	financement	du	dispositif	et	l’assurance	chômage	
n’a	pas	à	supporter	la	charge	financière	de	la	faute	de	l’employeur	se	traduisant	par	la	requalification	du	licenciement	en	
licenciement	sans	cause	réelle	et	sérieuse.

Pour	sécuriser	cette	position,	il	serait	ainsi	opportun	d’insérer	une	nouvelle	clause	à	l’article	22	de	la	convention	CSP	
prévoyant	que	la	contribution	de	l’employeur	demeure	acquise	au	régime	d’assurance	chômage	lorsque	la	procédure	de	
licenciement	au	titre	de	laquelle	le	contrat	de	sécurisation	professionnelle	a	été	accepté,	est	jugée	nulle	ou	sans	cause	
réelle	et	sérieuse.

40	Etude	de	février	2019	citée	ci-dessus	
41	Art.	21	de	la	convention	CSP	du	26.01.15.	Le	préavis	versé	à	Pôle	emploi	est	le	préavis	y	compris	charges	patronales	
42	Cass.	Soc.,	12	juin	2012,	n°10-14.632	
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CONSTATS
DE LA DGEFP
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EVALUATION
  
  Tableau de suivi trimestriel (avril 2019)

	 	 Les	transitions	du	CSP	vers	l’ARE	(février	2019)

	 	 Bilan	financier	du	CSP	(mai	2018)

	 	 Un	dispositif	qui	conduit	plus	rapidement	l’emploi	(mai	2018)

	 	 Le	vécu	du	CSP	par	les	bénéficiaires	(mars	2017)

	 	 Le	CSP	vu	par	les	opérateurs	(mars	2018)

	 	 Synthèse	du	groupe	de	travail	avec	les	IPR	(février	2017)

	 	 Synthèse	de	l’audit	de	l’Unédic	sur	la	mise	en	oeuvre 
	 	 du	CSP	(novembre	2016)
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ÉCLAIRAGES

Comment se passent
les transitions ?

Janvier 2019

DU CSPÀ  L’ ARE
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TEXTES DE
RÉFÉRENCE
	 	 Convention	relative	au	CSP	du	26	janvier	2015

	 	 Convention	Etat-Partenaires	sociaux	relative	à	la	mise	en	oeuvre 
	 	 du	CSP	du	30	novembre	2015
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